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Faits et chiffres

Du personnel non enseignant essentiel
• 61 % des écoles élémentaires et 50 % des écoles secondaires déclarent que l’accès à un psychologue est insuffisant 

pour aider adéquatement les élèves.
• 47 % des écoles élémentaires et 36 % des écoles secondaires déclarent qu’elles n’ont pas accès à des 

techniciens en éducation spécialisée. .

Des écoles qui servent de carrefours communautaires
Parmi les écoles utilisées par la communauté,
• 9 % des écoles élémentaires et 21 % des écoles secondaires offrent des soins de santé et des services sociaux 

intégrés.
• 85 % des écoles élémentaires et 93 % des écoles secondaires sont utilisées à des fins récréatives. 

Collecte de fonds et frais
• 48 % des écoles élémentaires et 10 % des écoles secondaires organisent des collectes pour financer du matériel 

scolaire (ordinateurs, fournitures, etc.)
• Le groupe formé des meilleures écoles secondaires en collecte de fonds (5 % des écoles) recueille autant d’argent 

que la tranche inférieure comptant 83 % des écoles.

Bibliothèques
• 52 % des écoles élémentaires ont au moins un enseignant-bibliothécaire à plein temps ou à temps partiel, soit une baisse de 

60 % par rapport à 2008 et le taux le plus bas depuis les débuts du sondage annuel de People for Education il y a 20 ans. 

Éducation artistique
• 40 % des écoles élémentaires n’ont ni enseignant de musique spécialisé, ni enseignant de musique itinérant.
• Les écoles élémentaires du Grand Toronto sont 2,5 fois plus susceptibles d’avoir un enseignant de musique que 

celles de l’Est et du Nord de l’Ontario. 

Santé
• 42 % des écoles élémentaires ont un enseignant d’éducation physique et santé à plein temps ou à temps partiel. 
• Le pourcentage d’écoles élémentaires ayant un enseignant d’éducation physique et santé varie selon la région, 

passant de 73 % dans le Grand Toronto à seulement 15 % dans l’Est ontarien. 

Éducation de l’enfance en difficulté
• Une moyenne de 18 % des élèves de chaque école élémentaire, et de 27 % des élèves de chaque école secondaire 

reçoivent des services d’éducation de l’enfance en difficulté.
• 90 % des écoles élémentaires du Grand Toronto ont un enseignant en éducation de l’enfance en difficulté à plein temps 

comparativement à 60 % dans le Nord de l’Ontario.

L’éducation autochtone
• 66 % des écoles élémentaires et 80 % des écoles secondaires offrent des possibilités d’éducation autochtone, soit 

une hausse par rapport à 2013, ces pourcentages étant alors de 49 % et 61 % respectivement. 
• 40 % des écoles élémentaires ont invité des conférenciers autochtones, comparativement à 23 % en 2013.

Soutien linguistique
• 63 % des écoles élémentaires et 58 % des écoles secondaires de langue anglaise comptent des apprenants qui 

bénéficient d’un programme de soutien en anglais.
• 76 % des écoles élémentaires de langue française comptent des élèves qui ont besoin de soutien en langue française 

(ALF/PANA) et, en moyenne, un élève sur cinq de ces écoles reçoit du soutien linguistique.

Planification de carrière et de vie
• 34 % des écoles élémentaires et 56 % des écoles secondaires déclarent que chaque élève possède un portfolio de 

planification d’apprentissage, de carrière et de vie.
• Le ratio moyen élèves-conseiller en orientation par école secondaire est de 380 pour 1. Dans 10 % des écoles, ce ratio 

atteint 600 pour 1.
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Introduction et  
recommandations
People for Education surveille les effets des changements de politique 
et de financement sur les écoles de l’Ontario depuis 20 ans. Pendant 
cette période, les gouvernements se sont succédé, certaines parties de 
la formule de financement provinciale de l’éducation ont été modifiées, 
les connaissances en éducation ont évolué, et une multitude de poli-
tiques éducatives ont été mises en place. 

Les écoles de l’Ontario font très bonne figure aux tests de littératie et de 
numératie, et pour ce qui est du taux d’obtention de diplômes. Toutefois, 
pour réussir à long terme dans le monde complexe d’aujourd’hui, il ne 
suffit pas de savoir lire, écrire et compter.  

Le rapport de cette année repose sur les réponses de 1 101 écoles élémen-
taires et secondaires de 71 des 72 conseils scolaires de l’Ontario, ce qui 
représente 22 % des écoles financées par des fonds publics. Il révèle que 
les directions d’école et le personnel enseignant ont du mal à gérer des 
priorités concurrentes et à assurer à tous les élèves l’accès à une éducation 
qui leur permettra d’acquérir les compétences associées aux matières sco-
laires, à la créativité, à la citoyenneté, au développement socioémotionnel 
et à la santé dont ils ont besoin, peu importe leur cheminement. 
Voilà pourquoi nous formulons quatre recommandations générales:

1.  L’éducation dans les régions rurales et le Nord de l’Ontario: Les 
régions qui comptent de petites écoles ont moins de ressources et 
peinent à fournir les infrastructures nécessaires pour offrir à leurs 
élèves l’éducation de qualité dont ils ont besoin et qu’ils méritent. Les 
inégalités entre les écoles des zones urbaines et celles des petites 
localités de l’Ontario portent à croire que la formule de financement 
ne répond pas bien aux besoins de nos collectivités rurales et du 
Nord. 

 > People for Education recommande, de façon urgente, que la 
province révise substantiellement sa formule de financement pour 
offrir un soutien et des possibilités équitables à tous les élèves, 
peu importe leur lieu de résidence. 

2.  Multiplication de politiques: L’Ontario compte une vaste gamme 
d’initiatives, de programmes et de cadres qui se chevauchent et sont 
parfois redondants, et qui ciblent à la fois la formation au chemine-
ment de carrière, la réussite des élèves, l’apprentissage socioémo-
tionnel, le bien-être et la santé. Dans le sondage de cette année, de 
nombreuses directions d’école ont indiqué que les priorités concur-
rentes jumelées à un manque de ressources créaient de la tension au 
sein du système. Pour que les écoles soient en mesure de fournir aux 
jeunes de l’Ontario le soutien et l’éducation dont ils ont besoin pour 
développer un large éventail de compétences et d’habiletés, il faut 
clarifier les choses et accroître la cohérence entre les politiques.

Il est important que nos élèves 
comprennent l’histoire de 
notre pays et ce qu’est l’in-
clusivité... Le problème, c’est 
que nous avons beaucoup de 
priorités, au-delà des matières 
scolaires, et qu’il est parfois 
difficile de bien en respecter 
une seule... Si tout est im-
portant, alors rien n’est plus 
important. 

École élémentaire, 

Upper Grand DSB

Nous avons dû réduire le 
temps réservé à l’éducation 
artistique dans notre horaire 
pour faire place à 300 min-
utes de mathématiques et à 
200 minutes de français par 
semaine. 

École élémentaire, 

Toronto DSB
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 > People for Education recommande que le ministère de l’Éducation 
entreprenne un examen afin d’évaluer et de rationaliser la mul-
titude de programmes, et qu’il élabore une approche cohérente 
pour que toutes les initiatives aient un vocabulaire et des objectifs 
communs.  

3.  L’équité en éducation: À sa création, en 1997, la Subvention pour 
programmes d’aide à l’apprentissage (SPAA) de l’Ontario était des-
tinée à fournir du financement - basé sur le profil démographique des 
conseils - pour les ressources et les programmes destinés aux élèves 
dont le statut socioéconomique était synonyme d’obstacles à la réus-
site et de difficultés à l’école. À ce moment-là, l’équipe de spécialistes 
nommée par le gouvernement a recommandé que la province fixe 
la subvention à 400 millions de dollars, soit 564,2 millions en dollars 
d’aujourd’hui. La réalité est toute autre. Pour l’exercice 2017-2018, 
l’Allocation au titre du volet Démographie de la SPAA s’élève à 358,2 
millions de dollars. En dix ans, la province a donc réduit la proportion 
de la subvention basée sur le profil démographique, qui est passée 
de 82 % à 47 %. Ces changements au financement font en sorte que 
la subvention s’éloigne de son but fondamental, soit l’équité par la 
redistribution. 

 > People for Education recommande à la province de diviser la 
SPAA actuelle en deux : l’une fondée sur la réussite des élèves, 
l’autre, sur le principe de l’équité par la redistribution. La nouvelle 
« subvention de l’équité en éducation » devrait financer les ressou-
rces, les programmes, les activités et les stratégies qui atténuent 
l’impact des facteurs socioéconomiques sur la réussite scolaire 
des élèves.

4.  L’éducation autochtone: Les résultats de cette année montrent une 
amélioration substantielle des programmes d’éducation autochtone 
dans les écoles de l’Ontario. Plus des deux tiers des écoles offrent 
maintenant des possibilités d’éducation autochtone (perfectionne-
ment du personnel, programmes de soutien culturel, consultations 
auprès des communautés autochtones, etc.) tandis que la moitié des 
écoles en offraient en 2014. Cependant, contrairement aux conseils 
des intervenants autochtones, la province continue de mesurer la 
réussite des élèves autochtones seulement d’après leurs résultats en 
littératie et en numératie, l’accumulation de crédits et le taux d’obten-
tion de diplômes. En 2014, le ministère de l’Éducation s’est engagé 
à collaborer avec des partenaires des Premières Nations, des Métis 
et des Inuits ainsi qu’avec des intervenants clés du milieu de l’éduca-
tion pour « étudier et déterminer d’autres indicateurs de réussite des 
élèves, de leur bien-être et de leur estime de soi

 > People for Education recommande à la province de définir un nou-
vel ensemble d’indicateurs pertinents de réussite des élèves qui 
soient plus cohérents avec les intérêts, les besoins et la motiva-
tion des communautés autochtones, et essentiels à la réussite de 
tous les élèves à l’école et dans la vie. 

Les directions d’école, le 
personnel enseignant et les 
autres travailleurs de l’éduca-
tion sont bombardés d’infor-
mations et d’attentes. Les 
expéditeurs de courriel et les 
décideurs semblent s’attendre 
à ce que leurs programmes 
soient mis en œuvre dès qu’ils 
cliquent sur Envoyer. Il y a tell-
ement de ces initiatives et pro-
jets que la plupart des gens ne 
savent plus trop dans quelle 
direction aller ni comment 
déterminer ce qui est vraiment 
prioritaire. 

École élémentaire, 
Hamilton-Wentworth DSB
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Du personnel non enseignant 
essentiel
Les enseignants ne travaillent pas seuls, et un milieu scolaire n’est pas 
que la somme de chacune de ses classes. Le milieu scolaire dans son 
ensemble soutient la réussite des élèves en encourageant le rendement 
scolaire1 et en assurant le bien-être physique, social et émotionnel des 
élèves2. 

Chaque jour, des personnes d’expériences et de milieux divers se ren-
contrent dans les écoles pour aider les élèves à atteindre leurs objectifs 
scolaires et personnels. Elles dépassent souvent leur rôle officiel en 
établissant des liens avec les élèves et en leur offrant du soutien formel 
et informel ainsi que des conseils. 

Parallèlement aux enseignants, des membres du personnel - psycho-
logues, conseillers en assiduité, techniciens en éducation spécialisée, 
techniciens en informatique, aide-enseignants, administrateurs - travail-
lent avec les élèves au quotidien3. Le tableau 1 donne un aperçu des 
nombreuses personnes qui soutiennent les élèves dans leur apprentis-
sage. Dans le sondage de cette année, People for Education a recueilli 
des données sur les psychologues, les travailleurs sociaux, les travail-
leurs auprès des jeunes (techniciens en éducation spécialisée) et les 
orthophonistes

Du financement pour les professionnels  
et les paraprofessionnels

Le financement du personnel non enseignant est fourni par plusieurs 
subventions du ministère de l’Éducation, y compris la Subvention de 
base pour les élèves, la Subvention de base pour les écoles et plusieurs 
subventions à des fins particulières. Les services des professionnels et 
des paraprofessionnels (psychologues, travailleurs sociaux, techniciens 
en éducation spécialisée, orthophonistes, surveillants de corridors 
ou du dîner, etc.) sont financés par la Subvention de base pour les 
élèves selon un ratio de 1 spécialiste pour 578 élèves dans les écoles 
élémentaires et de 1 pour 452 élèves dans les écoles secondaires4. 
Les conseils scolaires peuvent embaucher des professionnels et des 
paraprofessionnels à leur discrétion, selon les besoins de leurs milieux 
scolaires. Comme le financement de ces postes est regroupé, le fait 
de dépenser davantage pour un type de spécialiste signifie qu’il y aura 
moins d’argent pour les autres spécialistes.

En 2017:
• 61 % des écoles élémen-

taires et 50 % des écoles 
secondaires déclarent que 
l’accès à un psychologue 
est insuffisant pour aider 
adéquatement les élèves.

• 47 % des écoles élémen-
taires et 36 % des écoles 
secondaires déclarent 
qu’elles n’ont pas accès à 
des techniciens en éduca-
tion spécialisée.

• 49 % des écoles élémen-
taires et 81 % des écoles 
secondaires déclarent que 
les services d’un travailleur 
social sont « régulièrement à 
l’horaire ». 
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Spécialistes de l’analyse com-
portementale appliquée

Soutenir les élèves atteints du 
spectre de l’autisme et d’autres 
troubles du développement.

Conseillers en assiduité

Fournir des conseils 
et du soutien pour 
s’assurer que tous les 
enfants de 6 à 18 ans 
fréquentent l’école.

Audiologistes

Aider les élèves ayant des 
besoins relatifs à l’audition, 
notamment par l’interprétation 
des évaluations pour la 
planification en classe et la 
thérapie pour les élèves 

Ergothérapeutes

Aider les élèves à surmonter 
les obstacles qui pourraient 
les empêcher de prendre 
part aux activités de la vie 
quotidienne. 

Physiothérapeutes

Travailler avec les élèves, 
le personnel de l’école et 
les parents pour élaborer 
des plans et offrir des 
traitements aux élèves 
ayant des déficiences 
physiques. 

Orthophonistes

Fournir des évaluations 
en communication orale, 
de la formation aux 
enseignants et des services 
d’orthophonie. 

Éducateurs de la petite 
enfance

Coenseigner avec les 
enseignants de la maternelle 
et du jardin, fournir un soutien 
individualisé au besoin.

Aides-enseignants

Fournir de 
l’accompagnement 
pédagogique dans la 
classe à des groupes ou 
à certains élèves. 

Personnel administratif

Effectuer des tâches 
administratives, notamment 
gérer le budget et tenir les 
fiches de présence.  

Concierges

Entretenir les établissements 
scolaires.

Les environnements d’apprentissage de qualité 
sont tributaires de la contribution de nombreuses 
personnes qui jouent des rôles divers et 
favorisent le développement des élèves. 

Tableau1

Personnel non enseignant dans les écoles
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Techniciens en éducation 
spécialisée

Aider les élèves en 
situation de crise ou 
qui ont des troubles de 
comportement.

Agents de relations communau-
taires

Servir de lien entre la maison, 
l’école et la communauté en 
coordonnant l’aide aux nouveaux 
arrivants, l’alphabétisation familiale, 
le tutorat, la traduction, etc.

Surveillants de 
corridors

Protégez les élèves 
en faisant respecter 
les règles de sécurité. 

Techniciens-bibliothécaires

Assurer l’entretien 
des ressources de la 
bibliothèque et aider les 
usagers à les utiliser.

Surveillants du dîner

Surveiller les élèves 
pendant l’heure du dîner. 

Psychologues

Fournir de l’accompagnement 
psychologique et du 
perfectionnement 
professionnel au personnel, 
ainsi que des évaluations, 
des conseils et des 
programmes aux élèves. 

Travailleurs sociaux
Aider les élèves ayant des difficultés 
sociales, émotionnelles ou 
comportementales. 

Techniciens en informa-
tique

Entretenir et réparer les 
ordinateurs et le parc 
informatique. 

Ouvriers
Assurer la 
réparation 
et l’entretien 
spécialisés dans 
les écoles

Agences et services communautaires

Créer des partenariats avec les 
écoles pour aider les élèves et 
les familles. Il s’agit notamment 
d’organismes et de services de santé 
publique, de loisirs et de services à 
l’enfance et à la jeunesse. 

Directions d’école

Définir l’orientation 
stratégique de l’école 
et jouer un rôle 
de chef de file en 
enseignement et en 
administration. 

Directions d’école adjointes

Aider la direction dans son rôle 
de chef de file en enseignement 
et en administration. 
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Psychologues
Les psychologues scolaires5 sont des professionnels de la santé men-
tale qui peuvent évaluer les besoins spéciaux des élèves, diagnostiquer 
des troubles de santé mentale, faire des interventions et aider le person-
nel enseignant à soutenir les élèves en difficulté.

En 2017:

• 38 % des écoles élémentaires et 40 % des écoles secondaires déclarent que 
les services d’un psychologue sont « régulièrement à l’horaire ». 

• 49 % des écoles élémentaires et 45 % des écoles secondaires déclarent qu’ils 
ont accès à un psychologue sur demande. .

• 13 % des écoles élémentaires et 16 % des écoles secondaires déclarent 
qu’elles n’ont pas accès à un psychologue. 

• 61 % des directions d’écoles élémentaires et 50 % des directions d’écoles 
secondaires déclarent que l’accès à un psychologue est insuffisant pour aider 
adéquatement les élèves.

« Nous sommes parfois dépassés par les besoins en santé 
mentale de nos élèves6. » 
En 2011, le gouvernement de l’Ontario a lancé Esprit ouvert, esprit sain, 
une stratégie globale de santé mentale et de lutte contre les dépen-
dances7. L’un de ses objectifs directeurs était de « repérer très tôt les 
problèmes de santé mentale et les dépendances et intervenir8 ». La 
stratégie précise qu’il est nécessaire d’outiller les écoles, notamment en 
améliorant leurs ressources en santé mentale9. Les conseils scolaires 
reçoivent du financement pour un poste de leader en santé mentale afin 
de « créer un système mieux intégré et plus souple de santé mentale et 
de lutte contre les dépendances pour les enfants et les jeunes10 ». Ce fi-
nancement est accordé sous forme d’enveloppe budgétaire, c’est-à-dire 
qu’il ne peut être utilisé que pour la fin à laquelle il est destiné.

Dans leurs commentaires au sondage, les directions d’école, en partic-
ulier dans les écoles secondaires, signalent des préoccupations impor-
tantes concernant l’aide en santé mentale.

Selon les lignes directrices de l’Association de psychologie de l’Ontario, 
les conseils scolaires devraient employer un psychologue scolaire par 
tranche de 1 000 élèves11. Cependant, l’Association des psychologues en 
chef des conseils scolaires de l’Ontario (APCCSO) a récemment signalé 
que le ratio moyen était plutôt supérieur à 1 pour 3 500 élèves et qu’il 
atteignait même 1 pour 8 000 dans certains cas12.

Dans le sondage de 2017, 61 % des directions d’écoles élémentaires et 
50 % des directions d’écoles secondaires déclarent avoir un accès in-
suffisant aux psychologues pour répondre aux besoins de leurs élèves. 
Près de la moitié des écoles disent n’avoir accès à un psychologue que 
sur demande.

Notre travailleur en éducation 
spécialisée joue un rôle essen-
tiel dans la vie de plusieurs de 
nos élèves. Les services com-
munautaires en toxicomanie 
et en santé mentale four-
nissent également une aide 
essentielle à de nombreux 
élèves. Malheureusement, il 
faut encore plus de services 
dans tous ces domaines. Nous 
sommes parfois dépassés par 
les besoins en santé mentale 
de nos élèves.

École secondaire,  
Limestone DSB

À cause de l’augmentation 
des troubles de santé men-
tale qui touchent nos élèves, 
notre travailleur social/psy-
chologue n’a pas le temps de 
répondre aux besoins de tous 
les élèves. Cela dit, le temps 
que les élèves passent avec 
ces personnes les aide et les 
encourage. 

École secondaire, Peel DSB
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Évaluations de l’enfance en difficulté
Bien que le ministère de l’Éducation établisse des critères relativement 
aux anomalies associées à l’enfance en difficulté, les conseils scolaires 
déterminent eux-mêmes leurs processus d’identification des élèves en 
difficulté. Dans certains cas, les élèves n’ont accès qu’à certains services 
après une évaluation professionnelle13. Ces évaluations fournissent 
des informations essentielles au processus du Comité d’identification, 
de placement et de révision (CIPR). Les CIPR déterminent si un élève 
répond aux critères d’admissibilité à l’aide ainsi que le soutien appro-
prié pour cet élève. Les évaluations fournissent des diagnostics, le cas 
échéant, ainsi que des informations sur le profil d’apprentissage de 
l’enfant et les recommandations pertinentes. Selon l’Association des 
psychologues en chef des conseils scolaires de l’Ontario, les évaluations 
peuvent durer jusqu’à 20 heures14.

Les psychologues et autres professionnels déclarent qu’ils sont tirés 
dans de multiples directions en raison des besoins en matière d’évalu-
ations, de conseils et de consultation. Ils disent que la pression de faire 
leurs évaluations nuit à leur capacité de fournir d’autres services15.

Techniciens en éducation spécialisée, travail-
leurs sociaux et orthophonistes
Les résultats du sondage de cette année indiquent que de nombreuses 
écoles ont un accès limité aux services professionnels et paraprofes-
sionnels.

Figure 1

Pourcentage d’écoles élémentaires sans accès à des services de 
psychologie, par région

40%

30%

20%

10%

0%

50%

Grand 
Toronto

Sud-Ouest de 
l’Ontario

Centre de 
l’Ontario

Nord de 
l’Ontario

Est de 
l’Ontario

46%

15%

11%

6% 1%

Le soutien n’est pas toujours 
disponible : le psychologue 
passe la majorité de son 
temps à évaluer, et non à offrir 
une aide régulière; la travail-
leuse sociale peut parler à 
environ trois élèves pendant 
sa visite hebdomadaire d’une 
demi-journée; l’orthophoniste 
fait surtout des évaluations et 
des observations, aussi une 
demi-journée par semaine; les 
visites hebdomadaires sont 
parfois annulées en raison 
d’une crise dans une autre 
école ou de réunions. 

École élémentaire,  
Ottawa-Carleton DSB
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Accès à des techniciens en éducation spécialisée:

• 35 % des écoles élémentaires et 45 % des écoles secondaires déclar-
ent que les services d’un technicien en éducation spécialisée sont « 
régulièrement à l’horaire ». 

• 47 % des écoles élémentaires et 36 % des écoles secondaires déclar-
ent qu’elles n’ont pas accès à un technicien en éducation spécialisée. 

• 71 % des directions d’écoles élémentaires et 54 % des directions 
d’écoles secondaires déclarent que l’accès à un technicien en éduca-
tion spécialisée est insuffisant pour aider adéquatement les élèves.

Accès aux travailleurs sociaux:

• 49 % des écoles élémentaires et 81 % des écoles secondaires dé-
clarent que les services d’un travailleur social sont « régulièrement à 
l’horaire ». 

• 15 % des écoles élémentaires et 6 % des écoles secondaires déclarent 
qu’elles n’ont pas accès à un travailleur social. 

• 55 % des directions d’écoles élémentaires et 47 % des directions 
d’écoles secondaires signalent qu’ils n’ont pas suffisamment accès à 
un travailleur social pour soutenir adéquatement leurs élèves. 

Accès aux orthophonistes:

• 51 % des écoles élémentaires et 10 % des écoles secondaires déclar-
ent que les services d’un orthophoniste sont « régulièrement à l’horai-
re ».

• 2 % des écoles élémentaires et 10 % des écoles secondaires déclarent 
qu’elles n’ont pas accès à un orthophoniste.

• Seulement 37 % des directions d’écoles élémentaires et 28 % des 
directions d’écoles secondaires déclarent que l’accès à un orthophon-
iste est insuffisant pour aider adéquatement les élèves.

Dans les conseils scolaires de langue française, la question de l’accès 
est aggravée par les barrières linguistiques. Dans certains milieux, les 
écoles déclarent qu’elles ont seulement accès à des professionnels et 
paraprofessionnels anglophones.

Il est possible de voir les 
progrès chez les élèves qui 
reçoivent des services de 
façon régulière. Par contre, 
les sessions en orthophonie, 
par exemple, sont données en 
bloc. Une fois le bloc terminé, 
aucun soutien pour continuer, 
même si les buts ne sont pas 
atteints. [...] La travailleuse 
sociale ne vient pas à l’école 
à moins que nous ayons des 
cas. Je crois que l’on devrait, 
à ce stade-ci, donner aux 
enfants des sessions de 
prévention au lieu d’interve-
nir lorsque tout le monde est 
en état de choc, en crise ou 
autre, et qu’ils ne veulent pas 
recevoir de services puisqu’ils 
ne voient pas clair.

École élémentaire,  
CSDC Centre-Sud16

Notre orthophoniste est à qua-
tre heures de route de notre 
communauté donc les services 
locaux, si on n’est plus sur la 
liste d’attente, proviennent 
d’un organisme anglophone 
externe. 

École élémentaire,  
CSDC des Aurores boréales17



People for Education – Rapport annuel de People for Education sur les écoles financées par les fonds publics de l’Ontario 2017 | 9 |

Des écoles qui servent de 
carrefours communautaires

En 2017: 
Parmi les écoles utilisées par 
la communauté,
• 9 % des écoles élémentaires 

et 21 % des écoles secon-
daires offrent des soins de 
santé et des services soci-
aux intégrés;

• 65 % des écoles élémen-
taires et 25 % des écoles 
secondaires sont utilisées 
comme garderies et centres 
de ressources familiales

• 85 % des écoles élémen-
taires et 93 % des écoles 
secondaires sont utilisées 
pour des programmes 
récréatifs. 

Notre école ouvre ses portes et accueille toute la communauté en 
général, et non seulement notre communauté scolaire. 

École élémentaire, CS Viamonde20

La stratégie de l’Ontario pour les carrefours 
communautaires
En 2015, le gouvernement provincial a publié les recommandations du 
Groupe consultatif de la première ministre chargé du cadre pour les 
carrefours communautaires intitulé Les carrefours communautaires en 
Ontario : un cadre stratégique et plan d’action21. Les recommandations 
ont servi de cadre pour appuyer la création de carrefours communau-
taires dans l’ensemble de l’Ontario, afin d’améliorer l’accès aux services 
et d’utiliser plus efficacement les ressources gouvernementales22. Bien 
que les bibliothèques, les centres de quartier et d’autres organismes 
communautaires peuvent servir de carrefours communautaires, la prov-
ince a déterminé que les écoles étaient l’« endroit idéal23. » 

En tant que carrefour communautaire, une école devient un point central 
pour les services de santé et les services sociaux, les événements 
culturels et récréatifs et d’autres partenariats entre l’école et la maison24. 
Bien que 69 % des écoles élémentaires et 64 % des écoles secondaires 
indiquent qu’elles servent de carrefour communautaire, l’accès à l’école 
est, dans la plupart des cas, limité à la garde d’enfants, au sport et aux 
loisirs.

Parmi les écoles qui se qualifient de carrefour communautaire:

• 9 % des écoles élémentaires et 21 % des écoles secondaires offrent 
des services de santé ou sociaux intégrés; 

• 13 % des écoles élémentaires et 29 % des écoles secondaires présen-
tent des activités et des programmes culturels;

• 5 % des écoles élémentaires et 19 % des écoles secondaires offrent 
des installations artistiques; 

Le gymnase de l’école accue-
ille tous les soirs des activités 
parascolaires pour les enfants 
de la communauté. Nous 
organisons un programme 
d’alphabétisation pour les 
parents d’enfants de 0 à 6 ans 
le jeudi matin. Nous avons 
un excellent service de garde 
et des programmes avant et 
après les heures de classe. 

École élémentaire,  
York CDSB

Les écoles financées par les fonds publics peuvent jouer un rôle import-
ant dans le renforcement des communautés qu’elles servent18. Au cours 
des dernières années, la province a fait des investissements modestes 
pour aider les écoles de l’Ontario à tenir lieu de carrefours communau-
taires, y compris 28,1 millions de dollars pour couvrir le coût de l’ouver-
ture prolongée à des fins communautaires19.
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• 65 % des écoles élémentaires et 25 % des écoles secondaires sont 
utilisées comme garderie ou centre de ressources parents-enfants.  

• 85 % des écoles élémentaires et 93 % des écoles secondaires offrent 
des programmes récréatifs.

Défis que pose le développement de l’école 
en tant que carrefour communautaire
Les écoles signalent plusieurs obstacles qui nuisent au développement 
de l’école en tant que carrefour communautaire, mais les plus fréquem-
ment cités sont les services de conciergerie et de nettoyage, les ques-
tions de sécurité et la gestion des partenaires communautaires (voir la 
Figure 2). Un certain nombre d’écoles ont répondu que le nettoyage et 
l’entretien et la recherche de moyens d’assurer la sécurité après les heu-
res de classe étaient des difficultés qu’elles n’arrivaient pas à résoudre. 

De nombreuses directions ont également commenté que le manque 
d’espace dans l’école limitait les possibilités de partenariat. Ils précisent 
que leurs écoles sont déjà surpeuplées et que les contraintes d’espaces 
limitent le potentiel d’utilisation supplémentaire de leur école à des fins 
communautaires.

L’un des défis relevés par les écoles des régions rurales est l’absence de 
partenaires communautaires à qui s’associer.

L’école se détériore rapidement 
en raison du grand nombre 
d’utilisateurs externes, et les 
services d’entretien ne sont 
pas en mesure de répondre à la 
demande.

École secondaire, Toronto DSB

En milieu rural, il ne semble pas 
y avoir vraiment de partenaires 
potentiels. On ne sait pas avec 
qui on pourrait s’associer. Tout 
est loin. 

École élémentaire,  
Upper Grand DSB

Figure 2

Principal obstacle au développement de l’école en tant que 
carrefour communautaire
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Bibliothèques
Les bibliothèques scolaires d’aujourd’hui ne servent pas seulement à 
emprunter des livres. Elles sont souvent décrites comme des « commu-
nautés d’apprentissage » pour l’école, où les ressources sont partagées 
en espaces physiques et virtuels, ce qui permet aux élèves de collabor-
er25. Le modèle de bibliothèque-communauté d’apprentissage favorise 
le développement d’une panoplie d’habiletés et de compétences chez 
les élèves, dont la littératie, l’enquête et la résolution de problèmes, 
qui prennent part à des expériences d’apprentissage collaboratives et 
stimulantes26. 

Changements dans la composition du 
personnel des bibliothèques scolaires de 
l’Ontario
En 2017, seulement 52 % des écoles élémentaires avaient un enseig-
nant-bibliothécaire à plein temps ou à temps partiel. C’est le taux le plus 
bas depuis les débuts du sondage annuel de People for Education il y a 
20 ans; ce pourcentage s’élevait à 80 % en 1998.

En 2017:

• 11 % des écoles élémentaires ont un enseignant-bibliothécaire à plein 
temps et 41 % ont un enseignant-bibliothécaire à temps partiel.

• 68 % des écoles secondaires comptent un enseignant-bibliothécaire 
dans leur personnel : 55 % à plein temps et 13 % à temps partiel.

Dans son rapport Achieving Information Literacy : Standards for School 
Libraries, la Canadian School Library Association recommande un ratio 
d’environ un enseignant-bibliothécaire pour 567 élèves27. En 2017, dans 
les écoles comptant un enseignant-bibliothécaire, le ratio moyen par 
école est de 1 pour 770 élèves dans les écoles élémentaires et de 1 pour 
905 dans les écoles secondaires. 

Disparités régionales
Dans l’ensemble de l’Ontario, on constate d’importantes disparités 
régionales dans l’accès aux enseignants-bibliothécaires. Alors que 81 % 
des écoles élémentaires du Grand Toronto comptent un enseignant-bib-
liothécaire, seulement 14 % dans l’Est ontarien et 11 % dans le Nord de 
l’Ontario (voir la Figure 3) déclarent en avoir un. 

Financement
À l’heure actuelle, il n’y a pas de politique provinciale ni de directive de pro-
gramme pour s’assurer que toutes les écoles disposent de bibliothèques 
entièrement fonctionnelles. Le curriculum de l’Ontario, tout en confirmant 
l’importance des bibliothèques scolaires, ajoute une note du type « si dis-
ponible » dans ses références aux enseignants-bibliothécaires28.

En 2017:
• 52 % des écoles élémen-

taires ont au moins un ensei-
gnant-bibliothécaire à plein 
temps ou à temps partiel, 
comparativement à 60 % en 
2008; c’est le taux le plus 
bas depuis les débuts du 
sondage annuel de People 
for Education il y a 20 ans.

• 68 % des écoles secondaires 
ont un enseignant-bibliothé-
caire et seulement 55 % en 
ont un à plein temps.

• 81 % des écoles élémentaires 
du Grand Toronto ont un 
enseignant-bibliothécaire, 
comparativement à 14 % 
dans l’Est ontarien et à 11 % 
dans le Nord de l’Ontario. 
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Le financement des bibliothèques accordé aux conseils scolaires est 
calculé en fonction du nombre d’élèves. Les conseils reçoivent des 
fonds pour couvrir le coût de 1 enseignant-bibliothécaire pour 763 
élèves à l’élémentaire et de 1 enseignant-bibliothécaire pour 909 élèves 
au secondaire, mais ils ne sont pas tenus d’utiliser ces fonds pour des 
enseignants-bibliothécaires ou autres membres du personnel de la bib-
liothèque29. La Subvention de base pour les élèves comprend des fonds 
supplémentaires pour les services de bibliothèque, mais les conseils 
peuvent utiliser ces fonds pour d’autres initiatives (ordinateurs de classe, 
enseignants, manuels scolaires, etc.). 

En 2016-2017, le gouvernement a accordé des fonds pour les biblio-
thèques des écoles élémentaires dans le cadre de la Subvention pour 
programmes d’aide à l’apprentissage, soit 50 000 $ par conseil scolaire, 
plus 1 665 $ par école pour un enseignant-bibliothécaire et/ou un tech-
nicien-bibliothécaire30. Ce financement étant accordé sous forme d’en-
veloppe, il ne peut servir qu’à l’ajout de personnel de la bibliothèque et 
non à l’achat d’équipement ou de manuels scolaires par exemple. 

Les techniciens-bibliothécaires dans les 
écoles élémentaires
Quelque 46 % des écoles élémentaires ont un technicien-bibliothécaire.  
Le pourcentage d’écoles élémentaires comptant une telle ressource est 
en hausse depuis dix ans (voir Figure 4). L’embauche de techniciens-bib-
liothécaires plutôt que d’enseignants-bibliothécaires peut permettre à 
un conseil scolaire d’augmenter son effectif dans les bibliothèques. Au 

Figure 3

Pourcentage d’écoles élémentaires ayant un enseignant-
bibliothécaire à plein temps ou à temps partiel, par région
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Ottawa CDSB, par exemple, les techniciens-bibliothécaires ont remplacé 
les professeurs-bibliothécaires dans les écoles élémentaires, mais il a 
conservé des enseignants-bibliothécaires dans ses écoles secondaires.

Les bibliothèques scolaires ont des 
retombées attestées
Le Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) a 
révélé que dans tous les pays étudiés, les enfants qui aiment lire ont de 
bien meilleurs résultats aux évaluations de lecture que ceux qui n’aiment 
pas lire. En moyenne, les élèves qui lisent tous les jours pour le plaisir 
ont des résultats équivalant à une année et demie de scolarité de plus 
que ceux qui ne lisent pas tous les jours31. 

Selon une étude menée en 2011 par l’Université Queen’s et People for 
Education, les élèves étaient plus nombreux à déclarer qu’ils aimaient 
lire dans une école comptant un enseignant-bibliothécaire32. Cette 
étude a également révélé un lien significatif entre les notes des élèves 
aux tests de lecture et d’écriture et la présence d’un enseignant-biblio-
thécaire ou d’un technicien-bibliothécaire.

Ces conclusions concordent avec celles de nombreux rapports inter-
nationaux. Depuis 40 ans, des équipes de recherche d’Europe, des 
États-Unis et de l’Australie démontrent une corrélation entre des bib-
liothèques scolaires bien tenues, bien garnies et bien utilisées et une 
augmentation du rendement des élèves33. Cet élément est d’autant plus 
pertinent que l’OQRE a enregistré une baisse du plaisir à lire autodé-
claré chez les élèves de l’élémentaire entre 2012-2013 et 2015-201634.

Figure 4

Pourcentage d’écoles élémentaires ayant un technicien-bibliothécaire
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Éducation artistique
L’éducation artistique est une composante essentielle du développe-
ment du bien-être cognitif, social et émotionnel des élèves35. Les activ-
ités de création artistique « permet [tent] à l’élève d’expérimenter des 
situations où il n’y a pas de réponse connue, mais de multiples solutions, 
où la tension générée par l’incertitude est appréciée pour sa fécondité 
et où l’imagination est préférée à la connaissance acquise et appliquée 
de manière répétitive36 ». 

Dans le cadre d’un engagement à préparer les élèves à résoudre les 
problèmes complexes d’un monde aux interconnexions de plus en plus 
nombreuses, le ministère de l’Éducation a identifié la créativité comme 
étant une compétence clé autour de laquelle le curriculum, la pédagogie 
et l’évaluation devraient s’articuler. Comme l’indique le rapport Com-
pétences du 21e siècle : Ébauche à des fins de discussion du ministère 
de l’Éducation, il existe des liens significatifs et importants entre la 
créativité, le rendement scolaire élevé, l’entrepreneuriat économique et 
social, le leadership et la résolution de problèmes37. 

Un curriculum difficile, moins de spécialistes
Les candidats à l’enseignement élémentaire en Ontario ne sont tenus de 
suivre qu’un seul cours dans le domaine des arts. Le programme-cadre 
d’éducation artistique de l’Ontario est toutefois extrêmement détaillé et 
nécessite des connaissances approfondies, ce qui en fait un défi pour 
les enseignants sans formation artistique spécialisée.

Le programme est divisé en quatre domaines d’étude : art dramatique, 
arts visuels, danse et musique. Ces domaines permettent aux élèves de 
développer leur créativité grâce à différentes formes d’expression. 

En 2017:

• 41 % des écoles élémentaires comptent un enseignant spécialisé en 
musique, à plein temps ou à temps partiel, soit une baisse par rapport 
à 2008 (48 %) [voir la Figure 5].

• 40 % des écoles élémentaires de l’Ontario n’ont ni enseignant de mu-
sique itinérant ni enseignant spécialisé en musique, comparativement 
à 31 % en 2008.

• 15 % des écoles offrant la 7e et la 8e année ont un professeur d’arts 
visuels, soit la même proportion qu’il y a dix ans.

• 8 % des écoles offrant la 7e et la 8e année ont un professeur spécial-
isé en art dramatique.

En 2017:
• 41 % des écoles élémen-

taires comptent un enseig-
nant spécialisé en musique, 
à plein temps ou à temps 
partiel, soit une baisse par 
rapport à 2008 (48 %). 

• Les écoles élémentaires du 
Grand Toronto sont 2,5 fois 
plus susceptibles d’avoir un 
enseignant de musique que 
celles de l’Est et du Nord de 
l’Ontario. 

• 40 % des écoles élémen-
taires n’ont ni enseignant 
spécialisé en musique ni 
enseignant de musique 
itinérant. 

• Seulement 8 % des écoles 
élémentaires offrant la 
7e et la 8e année ont un 
enseignant spécialisé en art 
dramatique. 
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Les directions signalent des difficultés
De nombreuses directions disent avoir du mal à trouver des enseignants 
de musique qualifiés dans les régions rurales. D’autres ont souligné 
des problèmes liés à l’embauche d’enseignants spécialisés en raison 
de la nouvelle réglementation38, qui fait en sorte qu’il est plus difficile 
d’embaucher des enseignants en fonction de leur spécialité. Le manque 
d’espace, d’instruments et de matériel d’art a également été mentionné 
comme étant un obstacle. De plus, une perception sous-jacente selon 
laquelle les autres matières ont priorité sur les arts peut rendre difficile 
l’intégration des arts à la grille horaire de l’école.

Pour pallier les lacunes, les écoles cherchent souvent des organismes 
ou des artistes de la communauté qui pourront les aider à livrer le pro-
gramme, donner des ateliers et faire des présentations. Le financement 
nécessaire à ces activités provient parfois de réductions dans d’autres 
postes budgétaires ou de collectes de fonds, ce qui risque d’entraîner 
des inégalités entre les écoles. Selon un rapport de People for Educa-
tion (2013), dans les écoles élémentaires et secondaires où les collectes 
de fonds étaient fructueuses - souvent dans des quartiers où le revenu 
familial était supérieur à la moyenne - les élèves avaient plus souvent la 
possibilité d’assister à des spectacles39. Les écoles où le revenu familial 
moyen était plus élevé étaient également plus susceptibles d’offrir la pos-
sibilité de faire partie d’un groupe musical, d’une chorale, d’un orchestre 
ou d’une production théâtrale, ou de présenter leurs travaux d’art40.

Figure 5

Pourcentage d’écoles élémentaires ayant un enseignant spécialisé 
en musique, à plein temps ou à temps partiel
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Notre plus grande difficulté, 
c’est les ressources : notre 
budget est minime, et nous 
avons un accès limité aux ré-
seaux d’entraide [en arts].  

École élémentaire,  
Upper Canada DSB
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Disparités régionales
Parce que le financement des enseignants spécialisés dans les écoles 
élémentaires est calculé, en grande partie, selon le nombre d’élèves, les 
régions où il y a de grandes écoles sont plus susceptibles d’avoir des 
spécialistes. La taille moyenne d’une école élémentaire avec au moins 
un enseignant de musique à plein temps est de 532 élèves; la moyenne 
provinciale est de 341 élèves par école. Les écoles élémentaires du 
Grand Toronto sont 2,5 fois plus susceptibles d’avoir un enseignant de 
musique que celles de l’Est et du Nord de l’Ontario (voir la Figure 6).

Figure 6

Pourcentage d’écoles élémentaires ayant un enseignant spécialisé en 
musique, par région
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Santé
Les enfants réussissent mieux à l’école quand ils sont en bonne santé, et 
ils sont plus en santé quand ils réussissent mieux à l’école41.

On compte près de deux millions de jeunes dans les écoles de l’Ontario. 
Le système scolaire, où ils passent la majeure partie de leur temps, peut 
avoir un effet profond sur leur bien-être physique, mental, émotionnel et 
social. Le ministère de l’Éducation de l’Ontario a reconnu le rôle essen-
tiel des écoles, non seulement dans son programme-cadre d’éducation 
physique et santé, mais aussi en ajoutant une responsabilité par rapport 
au bien-être des élèves dans la Loi sur l’éducation de l’Ontario42. 

Enseignement du programme d’éducation 
physique et santé
Alors que dans certaines provinces, la santé et l’éducation physique 
sont enseignées distinctement, l’Ontario combine les deux43. Le pro-
gramme-cadre d’éducation physique et santé adopte une démarche 
globale qui met l’accent sur les habiletés dont les élèves ont besoin pour 
prendre soin de leur santé. Les élèves approfondissent leur connais-
sance de la vie active et du mouvement, en conjonction avec d’autres 
sujets comme la saine alimentation, la santé mentale, la sécurité person-
nelle et la prévention des blessures, les drogues et l’alcool, les dépen-
dances ainsi que le développement humain et la santé sexuelle44. 

L’Ontario a mis en place un programme exhaustif et fondé sur des don-
nées probantes, mais des organismes comme l’UNESCO ont constaté 
que, pour libérer le plein potentiel des programmes d’éducation phy-
sique et santé, il fallait des enseignants qualifiés45. Des études ont en 
effet révélé que les élèves sont souvent en meilleure santé lorsque leur 
enseignant est spécialisé en éducation physique et santé plutôt qu’un 
enseignant titulaire46, et qu’ils sont plus susceptibles de participer à des 
activités sportives à l’école47. 

Dans le sondage de cette année, seulement 42 % des écoles élémen-
taires déclarent avoir un enseignant spécialisé en éducation physique 
et santé, à plein temps ou à temps partiel, proportion qui est restée 
assez stable au cours des dix dernières années. On constate toutefois 
des disparités régionales pour ce qui est de l’accès à ces enseignants. 
Seulement 30 % des écoles du Nord et du Sud-Ouest de l’Ontario ont 
des enseignants spécialisés en éducation physique et santé, tandis que 
le pourcentage baisse à 15 % dans l’Est ontarien. Les écoles élémen-
taires du Grand Toronto sont près de cinq fois plus susceptibles d’avoir 
un enseignant spécialisé en éducation physique et santé que les écoles 
de l’Est ontarien (voir la Figure 7).

En 2017:
• 42 % des écoles élémen-

taires ont un enseignant 
d’éducation physique et 
santé à plein temps ou à 
temps partiel.

• Le pourcentage d’écoles élé-
mentaires avec un enseig-
nant d’éducation physique 
et santé varie selon la ré-
gion, passant de 73 % dans 
les écoles du Grand Toron-
to à seulement 15 % dans 
celles de l’Est de l’Ontario.

Un programme efficace de 
santé à l’école est sans doute 
l’un des investissements les 
plus rentables qu’un État 
puisse faire pour améliorer 
simultanément l’éducation et 
la santé. 

Organisation mondiale de la 
Santé. Promotion de la santé 
à l’école et de la santé des 
jeunes48.
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Le bien-être de l’élève en tant qu’objectif de 
l’éducation
En 2014, le ministère de l’Éducation ajoutait « promouvoir le bien-être » 
comme nouvel objectif dans Atteindre l’excellence : Une vision renou-
velée de l’éducation en Ontario. Bien que de nombreux établissements 
scolaires, conseils scolaires et syndicats du milieu de l’éducation fas-
sent la promotion de la santé dans les écoles depuis des décennies49, 
l’inclusion du bien-être comme objectif provincial clé confirme le rôle de 
l’éducation dans la promotion d’une vie saine pour tous les élèves50. 

Le ministère de l’Éducation est en train d’élaborer une stratégie visant 
particulièrement à clarifier ce que signifie le bien-être et comment évalu-
er le progrès de la province dans la promotion du bien-être51. 

Promouvoir une approche globale de la 
santé en milieu scolaire
L’Organisation mondiale de la santé considère que les programmes 
de santé en milieu scolaire sont l’un des moyens les plus rentables 
d’améliorer à la fois l’éducation et la santé53. Une école saine est la 
responsabilité collective du personnel, des élèves, les familles et les 
partenaires de la communauté. Une approche globale de la santé en 
milieu scolaire peut garantir l’intégration des approches saines à tous 
les aspects de l’éducation et faire en sorte qu’elles deviennent une 
responsabilité collective. 

Dans le sondage de cette année, 59 % des écoles élémentaires indiquent 
qu’elles offrent la possibilité de tenir des programmes récréatifs, et une 
proportion supplémentaire de 6 % des écoles élémentaires et de 13 % 
des écoles secondaires offrent des services de santé ou sociaux intégrés. 

Le bien-être est l’image pos-
itive de soi, l’état d’esprit et 
le sentiment d’appartenance 
que nous ressentons lorsque 
nos besoins d’ordre cognitif, 
émotionnel, social et physique 
sont satisfaits. Il est possible 
de le favoriser grâce à l’équité 
et au respect des différentes 
identités et des forces de 
toutes et de tous. 

Ministère de l’Éducation,  
Stratégie ontarienne pour le 
bien-être en milieu scolaire : 
document de discussion52.

 

Figure 7

Pourcentage d’écoles élémentaires ayant un enseignant d’éducation 
physique et santé, à plein temps ou à temps partiel, par région
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Éducation de l’enfance 
en difficulté
L’éducation de l’enfance en difficulté se présente sous plusieurs formes. 
Si les élèves atteints d’anomalies de comportement ou de communi-
cation, d’anomalies d’ordre intellectuel ou physique, ou d’anomalies 
multiples officiellement reconnues ont droit à l’enseignement de l’en-
fance en difficulté54, les élèves qui n’ont pas d’anomalie officiellement 
reconnue peuvent aussi bénéficier de ces services et programmes. Ces 
mesures d’aide prennent différentes formes, comme des minutes sup-
plémentaires pour les évaluations ou du matériel spécialisé pour faire 
les travaux scolaires. 

Depuis dix ans, la proportion moyenne d’élèves par école qui reçoit des ser-
vices d’éducation de l’enfance en difficulté est en hausse (voir la Figure 8).

Modifications apportées à la formule de 
financement
The province allocated $2.76 billion in funding for special education 
in the 2016/17 school year.55 Half of this funding is provided through a 
Special Education Per pupil Amount (SEPPA), which is based on the total 
number of students in the school board.56 The SEPPA funds the addition-
al assistance that the majority of special education students require—
including EAs, psychologists, special education teachers, and a range 
of classroom supports. The remainder of special education funding is 
to cover the cost of supports for students with higher needs, including 
special equipment and facilities, separate classrooms, and special  
education teachers.57

En 2017:
• Une moyenne de 18 % des 

élèves de chaque école 
élémentaire, et de 27 % des 
élèves de chaque école 
secondaire reçoivent des 
services d’éducation de 
l’enfance en difficulté. 

• 64 % des écoles élémen-
taires et 55 % des écoles 
secondaires indiquent qu’il 
y a une limite quant au nom-
bre d’élèves qui peuvent 
être évalués par année. 

• 90 % des écoles élémen-
taires du Grand Toronto ont 
un enseignant en éducation 
de l’enfance en difficulté à 
plein temps, comparative-
ment à 60 % dans le Nord 
de l’Ontario

Figure 8

Pourcentage moyen d’élèves par école qui reçoivent des services 
d’éducation de l’enfance en difficulté
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In March 2014, the Ministry of Education announced major changes to 
special education funding, to be rolled out over four years.58 Since then, 
the Ministry has maintained the overall level of funding for special edu-
cation, but has changed how funding is distributed among boards. The 
goal was to make the funding more responsive to boards’ and students’ 
needs. These changes have resulted in some boards getting more fund-
ing, while others receive less. Comments from schools indicate that the 
impact of these changes is being felt on the ground.

Nous avons des élèves en 
crise. [...] Les listes d’attente 
sont longues, nous n’avons 
pas les services dont les en-
fants ont besoin pour réussir 
à l’école. C’est déchirant. 
Une réduction d’un million 
supplémentaire dans notre 
conseil scolaire aura des 
répercussions catastrophiques 
sur les enfants. Le ministère 
doit réévaluer le modèle de 
financement actuel.  

École élémentaire,  
Limestone DSB

Notre comité d’examen interne 
travaille en collaboration pour 
prioriser les besoins et dé-
terminer les mesures les plus 
efficaces pour aider les élèves. 
C’est une équipe très collabo-
rative capable de fournir des 
conseils incroyables pour nous 
aider à répondre aux besoins 
de nos élèves.  

École élémentaire,  
Peel DSB

En attente de soutien
En 2017, une moyenne de 9 élèves par école élémentaire et de 7 par 
école secondaire attendaient une évaluation professionnelle, une évalu-
ation du CIPR ou un placement. 

Il revient à chaque conseil scolaire d’élaborer ses propres processus 
de dépistage et stratégies d’intervention en éducation de l’enfance en 
difficulté59. Les processus suivants s’appliquent uniquement aux élèves 
officiellement reconnus comme étant atteints d’anomalies60. Ils ne s’ap-
pliquent pas aux nombreux élèves qui reçoivent des services d’ensei-
gnement à l’enfance en difficulté sans avoir été formellement identifiés. 

Le processus d’identification officiel comporte trois étapes :

1. Évaluation professionnelle par un psychologue, un orthophoniste, un 
physiothérapeute, etc.

2. Réunion et décision du Comité d’identification, de placement et de 
révision (CIPR) concernant l’identification appropriée et recommanda-
tion concernant le placement, le programme ou l’aide à accorder. 

3. Placement dans un programme ou attribution de l’aide appropriée.

En extrapolant les résultats du sondage de cette année à l’échelle de la 
province, on estime que 37 000 élèves ontariens seraient en attente d’une 
évaluation professionnelle, d’une décision du CIPR ou d’un placement61.
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Limites relatives aux évaluations
D’après les ressources disponibles, certains conseils limitent le nombre 
d’évaluations que les directions peuvent soumettre à une évaluation 
chaque année.

En 2017:

• 64 % des écoles élémentaires et 55 % des écoles secondaires sig-
nalent une limite quant au nombre d’élèves qui peuvent être évalués 
chaque année, soit une augmentation par rapport à 2012 (50 % et 47 
% respectivement62). 

• Le pourcentage d’écoles élémentaires qui ont une limite quant au 
nombre d’élèves évalués par année varie de 83 % dans l’Est ontarien à 
49 % dans le Grand Toronto (voir la Figure 9). 

• 24 % des écoles élémentaires et 15 % des écoles secondaires dé-
clarent que ce ne sont pas tous les élèves identifiés qui reçoivent le 
soutien recommandé.

Disparités régionales en éducation de 
l’enfance en difficulté
Les résultats du sondage montrent des disparités régionales substantielles 
en Ontario pour ce qui est de l’accès aux ressources en éducation de l’en-
fance en difficulté. En 2017, 90 % des écoles élémentaires du Grand Toronto 
et 86 % des écoles du Centre de l’Ontario indiquent avoir un enseignant 
en éducation de l’enfance en difficulté à plein temps, comparativement à 
seulement 60 % dans le Nord de l’Ontario (voir la Figure 10).

Les services d’évaluation 
psychologique sont essentiel-
lement limités aux cas les plus 
lourds, soit un ou deux élèves 
par année. Les placements 
dans le système pour nos 
élèves les plus en difficulté 
sont si limités que nous créons 
d’autres problèmes pendant la 
période d’attente. Les parents, 
le personnel et les élèves sont 
de plus en plus nombreux à 
penser que nos écoles ne sont 
plus les endroits positifs et 
sûrs qu’ils étaient. 

École élémentaire,  
Hamilton-Wentworth DSB

Figure 9

Pourcentage d’écoles élémentaires qui limitent le nombre d’élèves pouvant 
être évalués par année, par région
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Aides-enseignants
On compte au moins un aide-enseignant à plein temps qui travaille 
auprès des élèves en difficulté dans 88 % des écoles élémentaires de 
l’Ontario. Les aides-enseignants offrent du soutien aux élèves dans les 
classes régulières et dans les classes d’enseignement à l’enfance en 
difficulté; ils touchent à tout : aide à l’enseignement, aide à l’hygiène 
personnelle, gestion du comportement, etc. 

Selon la formule de financement de l’Ontario, les fonds destinés aux 
aides-enseignants dans les écoles élémentaires sont calculés d’après 
un ratio de 1 pour 5 000 élèves, mais du financement supplémentaire 
obtenu grâce à des subventions spéciales peut améliorer ce ratio de 
manière significative63. Dans le sondage de cette année, les écoles 
élémentaires ont déclaré une moyenne de 1 aide-enseignant pour 22 
élèves. 

Bien qu’il existe un écart important entre les écoles élémentaires ayant 
un enseignant de l’enfance en difficulté dans le Grand Toronto et celles 
du Nord de l’Ontario (voir la Figure 10), ce n’est pas le cas pour ce qui 
est des aides-enseignants. En effet, 85 % des écoles élémentaires du 
Nord de l’Ontario ont des aides-enseignants, ce qui est comparable aux 
écoles du Grand Toronto (83 %).

Figure 10

Pourcentage d’écoles élémentaires ayant un enseignant en 
éducation de l’enfance en difficulté à plein temps, par région
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L’éducation autochtone

En 2017:
• 66 % des écoles élémen-

taires et 80 % des écoles 
secondaires offrent des 
possibilités d’éducation 
autochtone, soit une hausse 
par rapport à 2013, ces 
pourcentages étant alors 
de 49 % et 61 % respective-
ment.

• 23 % des écoles élémen-
taires et 49 % des écoles 
secondaires ont un mem-
bre du personnel désigné 
qui coordonne l’éducation 
autochtone.

• 40 % des écoles élémen-
taires ont invité des con-
férenciers autochtones, 
comparativement à 23 % en 
2013.

[Il est important de] sensibiliser les élèves à cette culture bien vivante 
dans l’esprit de la grande réconciliation et de l’engagement du Canada 
envers ses communautés autochtones. 
École élémentaire, CÉP de l’Est de l’Ontario64

Le 30 mai 2016 a marqué l’adoption historique de la Loi sur la semaine 
de reconnaissance des traités65 de l’Ontario, qui proclame la première 
semaine de novembre de chaque année Semaine de reconnaissance 
des traités. C’est l’une des nombreuses initiatives de l’Ontario pour sen-
sibiliser le milieu scolaire et le grand public aux traités, aux droits et aux 
responsabilités que nous avons tous en tant que citoyens. 

Cette loi (la première du genre au Canada) est un exemple concret de 
la façon dont les gouvernements peuvent mettre en œuvre les « appels 
à l’action » de 2015 de la Commission de vérité et réconciliation (CVR) 
concernant l’intégration de l’histoire et de la vision du monde autoch-
tones dans les écoles66. La réponse de l’Ontario à la CVR continue de 
souligner le rôle de l’éducation dans la réconciliation; en particulier par 
la formation des enseignants, le curriculum de l’Ontario, la préservation 
des langues autochtones et l’aide ciblée au personnel enseignant67.

La majorité des élèves autochtones 
fréquentent des écoles financées par la 
province
Quelque 82 % des élèves autochtones fréquentent des écoles financées 
par la province dans les conseils scolaires de l’Ontario, et pratiquement 
toutes les écoles ont des élèves autochtones68. Cette réalité, de même 
que la reconnaissance, par la CVR, de l’éducation publique comme élé-
ment clé du processus de réconciliation, signifie que les 5 000 écoles de 
l’Ontario peuvent contribuer à instaurer des changements à long terme 
pour les élèves autochtones et non autochtones. 

Au cours des trois dernières années, on a constaté une augmentation 
marquée des activités d’éducation autochtone dans les écoles de la 
province. Cette hausse témoigne à la fois de l’engagement de l’Ontario 
à réagir aux appels à l’action de la CVR et à poursuivre la mise en œuvre 
du Cadre d’élaboration des politiques de l’Ontario en éducation des 
Premières nations, des Métis et des Inuit69. 

Deux des principaux objectifs du Cadre sont d’accroître la sensibilisation 
de tous les élèves et éducateurs « à la richesse et à la diversité de la 
culture et de l’histoire des Premières nations, des Métis et des Inuit70 » et 
d’améliorer le rendement scolaire des élèves autochtones71. Les résultats 
du sondage de cette année indiquent des progrès vers l’atteinte de ces 
objectifs.
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Augmentation des activités d’éducation au-
tochtone dans les écoles
Depuis 2013, année de la première question sur les activités d’éducation 
autochtone, nous avons vu une amélioration assez constante sur plu-
sieurs points. Cette année, 66 % des écoles élémentaires et 80 % des 
écoles secondaires offrent des activités d’éducation autochtone sous 
une forme ou une autre (appui culturel, programmes de langues, con-
férenciers invités, cérémonies), comparativement à 49 % et 61 % respec-
tivement en 2013. L’éventail d’activités va de remplacer le cours d’an-
glais obligatoire de 11e année par un cours de littérature autochtone72 
à présenter, comme l’ont fait certains conseils, une politique visant à 
reconnaître le terrain sur lequel l’école est construite dans le cadre des 
pratiques d’ouverture quotidiennes73

Perfectionnement du personnel enseignant
La CVR a souligné l’importance du perfectionnement professionnel pour 
le personnel enseignant et a demandé aux établissements d’enseigne-
ment postsecondaire de « former les enseignants sur la façon d’intégrer 
les méthodes d’enseignement et les connaissances autochtones dans 
les salles de classe74 ». Toutes les facultés d’éducation de l’Ontario sont 
maintenant tenues de fournir un contenu autochtone obligatoire dans 
leurs programmes de formation à l’enseignement75. Cependant, de nom-
breux enseignants disent avoir reçu peu de formation dans ce domaine, 
et beaucoup se disent encore assez peu à l’aise d’enseigner des thèmes 
autochtones76. 

La formation continue peut aider les enseignants à avoir confiance en 
leur capacité d’intégrer des perspectives autochtones dans les classes 
de la maternelle à la 12e année77. Depuis 2013, on a constaté une aug-
mentation plutôt constante du pourcentage d’écoles offrant du perfec-
tionnement sur des thèmes liés à la culture autochtone (voir la Figure 11).

Les enseignants qui donnent 
les cours sur les Premières na-
tions, les Métis et les Inuit ont 
reçu de la formation, mais ils 
se sentent très peu qualifiés 
pour enseigner ce sujet d’un 
point de vue relativement non 
autochtone. Ils veulent faire 
un bon travail et comprennent 
l’importance du sujet, mais ils 
manquent de confiance. 

École secondaire,  
Upper Grand DSB

Figure 11

Pourcentage d’écoles offrant de la formation sur les cultures 
autochtones, 2013-2017
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Favoriser le rendement scolaire des  
élèves autochtones
Dans son Cadre d’élaboration des politiques de l’Ontario en éducation 
des Premières nations, des Métis et des Inuit – Plan de mise en œuvre, 
le ministère de l’Éducation a fixé 2016 comme date butoir pour élimi-
ner l’écart entre le rendement scolaire (littératie, numératie, rétention, 
obtention du diplôme) des élèves autochtones et celui des élèves non 
autochtones78. Selon l’Enquête nationale auprès des ménages 2011, 24 
% des Autochtones de 20 à 24 ans vivant hors réserve en Ontario n’ont 
pas terminé leurs études secondaires. C’est 15 points de pourcentage 
de plus que leurs homologues non autochtones (9 %)79. 

Le Plan de mise en œuvre indique également que la province collabore-
rait avec des partenaires des Premières Nations, des Métis et des Inuits 
et des intervenants clés de l’éducation à explorer et à définir d’autres in-
dicateurs du rendement des élèves, du bien-être et de l’estime de soi80.

Les difficultés que vivent les élèves autochtones dans les écoles de la 
province indiquent peut-être qu’il faudrait une approche plus globale 
pour assurer leur réussite. La solution tient peut-être en partie à la col-
laboration avec plusieurs organismes d’aide (p. ex. les services de santé, 
les centres d’amitié) et à des programmes communautaires qui s’occu-
pent de pauvreté, de racisme, de logement, d’engagement des parents 
et des tuteurs et de garde d’enfants81.

Figure 12

Une approche à l’intégration de la pédagogie autochtone dans les écoles

Perspective autochtone 
mondiale

Perspective autochtone 
nationale

Perspective autochtone 
régionale

Perspective autochtone 
locale

Un de nos enseignants a 
officieusement pris l’initiative 
dans ce dossier. Nous croy-
ons que les premières étapes 
doivent cibler l’éducation et la 
sensibilisation du personnel 
et de [tous] les élèves, et créer 
un milieu où les élèves se sen-
tent à l’aise de s’identifier. 

École secondaire,  
Limestone DSB
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Intégrer la pédagogie autochtone dans 
l’éducation
Certains chercheurs parlent de la nécessité d’« autochtoniser » l’éduca-
tion, terme qui désigne l’intégration parfaite des perspectives autoch-
tones locales, régionales, nationales et mondiales dans une classe et 
une école (voir la Figure 12). Cette « autochtonisation » peut signifier, 
par exemple, qu’une école située en territoire anishinabek adoptera 
une approche holistique de l’éducation englobant les besoins phy-
siques, émotionnels, intellectuels et spirituels des apprenants82. Cette 
nouvelle façon de voir l’éducation (curriculum, évaluation, méthodes 
pédagogiques, etc.) implique également le recours à des ressources et à 
des partenariats locaux avant d’intégrer les connaissances des peuples 
autochtones à l’extérieur des limites habituelles83. Et qui dit ressources 
locales, dit temps à consacrer par le personnel.
En 2017:
• 19 % des écoles élémentaires et 29 % des écoles secondaires indiquent 

qu’elles consultent des membres des communautés autochtones.
• 23 % des écoles élémentaires et 49 % des écoles secondaires disent avoir un 

membre de leur personnel qui coordonne l’éducation autochtone. 
• 90 % des écoles élémentaires et 93 % des écoles secondaires disent 

avoir une personne qui coordonne l’éducation autochtone au niveau 
du conseil scolaire

Le ministère encourage les écoles secondaires à intégrer des thèmes et 
des perspectives autochtones dans les cours existants en utilisant l’Allo-
cation au titre du volet Études des Premières Nations, des Métis et des 
Inuits84. En 2016-2017, 24,8 millions de dollars ont été alloués aux écoles 
en fonction du nombre d’élèves inscrits aux cours Études des Premières 
Nations, des Métis et des Inuits85. Plus précisément, pour chaque 
tranche de 12 élèves inscrits à un cours admissible, un supplément cor-
respondant à 0,167 d’un poste d’enseignant est attribué à l’école86. Dans 
une école secondaire du Bluewater DSB, le personnel a créé un cours 
d’initiation au plein air dans un contexte autochtone87. Le cours génère 
du financement supplémentaire pour l’école et permet aux élèves de se 
familiariser avec la culture autochtone.

Financement de l’éducation autochtone
En 2016-2017, le gouvernement a alloué 64 millions de dollars pour fa-
voriser l’apprentissage d’après le Cadre d’élaboration des politiques de 
l’Ontario en éducation des Premières nations, des Métis et des Inuit88. 
Ce financement comprenait des fonds pour un poste d’agent de super-
vision dans chaque conseil pour appuyer la réalisation des objectifs du 
Cadre. L’Ontario commence également à recueillir des données de l’En-
quête nationale auprès des ménages (ENM) de Statistique Canada pour 
appuyer des mesures plus efficaces et ciblées de financement89

Les données de l’ENM et du Bureau de la vérificatrice générale de 
l’Ontario montrent que les effectifs autochtones et l’auto-identification 
des élèves autochtones augmentent régulièrement dans les écoles 
de l’Ontario. Ces augmentations pourraient entraîner du financement 
supplémentaire pour combler les lacunes en éducation et enrichir l’offre 
d’activités culturelles pour tous les élèves90.

Nous sommes une école tri-
lingue qui valorise les langues 
et la diversité culturelle 
de tous les groupes. Nous 
soulignons la nécessité d’en-
seigner les contributions pos-
itives des Autochtones dans 
l’histoire tout en discutant des 
peuples autochtones dans 
le contexte de l’époque et le 
contexte actuel. 

École élémentaire,  
Kawartha Pine Ridge DSB

Je crois que les activités édu-
catives doivent être intégrées 
aux cours actuels et qu’il faut 
continuer d’offrir le cours [Les 
questions autochtones d’actu-
alité dans le contexte cana-
dien] ainsi que d’autres cours 
autonomes. Les enseignants 
doivent avoir un dégagement 
d’enseignement pour avoir le 
temps d’intégrer ces sujets à 
leur matière ou à leurs cours. 

École secondaire, 
Peel DSB
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Soutien linguistique
L’ENM 2011 de Statistique Canada a révélé que 3,6 millions d’Ontariens 
étaient nés à l’étranger, soit 29 % de la population totale et la proportion 
la plus élevée de toutes les provinces canadiennes91. Plus de 1,8 million 
d’Ontariens, dont environ 50 000 résidents de troisième génération ou 
plus92, sont de langue maternelle autre que l’anglais ou le français93.

Les écoles de l’Ontario offrent des programmes linguistiques spécialisés 
pour les enfants dont la langue maternelle n’est pas la langue d’en-
seignement (voir le Tableau 2)94. Cette aide est offerte aux nouveaux 
arrivants récents et aux élèves dont les familles ne parlent ni le français 
ni l’anglais à la maison.

Actuellement, le financement destiné aux apprenants de la langue an-
glaise est offert aux conseils scolaires dans deux catégories:

• Volet Immigrants récents : Les conseils scolaires reçoivent des fonds 
pour les élèves de pays non anglophones dans les quatre premières 
années de leur arrivée au Canada. Ce financement diminue graduelle-
ment pendant ces quatre annnées.

• Volet Élèves au Canada : Les conseils scolaires reçoivent du finance-
ment en fonction des données du recensement pour les enfants dont 
la première langue parlée à la maison n’est ni l’anglais ni le français95.

En 2017:
• 63 % des écoles élémen-

taires et 58 % des écoles 
secondaires de langue 
anglaise comptent des 
apprenants de la langue 
anglaise.

• 38 % des écoles élémen-
taires de langue anglaise ont 
des enseignants d’anglais 
langue seconde, compara-
tivement à 34 % en 2008.

• 76 % des écoles élémen-
taires de langue française 
comptent des élèves qui ont 
besoin de soutien en langue 
française (ALF/PANA) et, 
en moyenne, un élève sur 
cinq de ces écoles reçoit du 
soutien linguistique

Table 2
Language support programs in Ontario

Nom du programme Description

ESL English as a Second Language (anglais langue 
seconde)

La langue maternelle de l'enfant n'est pas l'an-
glais, mais l'enfant a développé des compétenc-
es linguistiques appropriées pour son âge dans 
sa langue maternelle.  

ELD English Literacy
Development (perfectionnement de l’anglais)

La langue maternelle de l’enfant n’est pas 
l’anglais et l’enfant a des lacunes considérables 
dans son éducation ou ses compétences linguis-
tiques en langue maternelle, peut-être en raison 
de perturbations scolaires.

ALF Programme d’actualisation de la langue 
française

La langue maternelle de l'enfant n'est pas le 
français, mais l'enfant vient du Canada. 

PANA Programme d’appui aux nouveaux arrivants La langue maternelle de l'enfant n'est pas le 
français et l'enfant est nouvellement arrivé au 
Canada; il a donc besoin d'aide supplémentaire 
pour s'intégrer à sa nouvelle communauté. 
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La réussite des apprenants de l’anglais
De nombreuses familles arrivent au Canada en ayant des attentes 
élevées pour leurs enfants. En effet, des données montrent que 83 % 
des enfants d’immigrants ont l’intention de faire des études universi-
taires, comparativement à 60 % des enfants dont les familles sont au 
Canada depuis trois générations ou plus96.

Dans l’ensemble, les enfants d’immigrants atteignent leurs objectifs 
scolaires. Les nouveaux arrivants ont tendance à égaler ou à dépasser 
le rendement des enfants non immigrants dans le cadre du Programme 
international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) de l’OCDE (test 
international administré à un échantillon d’élèves de 15 ans tous les trois 
ans)97. Ces enfants sont aussi plus susceptibles d’obtenir leur diplôme 
d’études secondaires et un diplôme universitaire que les enfants de 
troisième génération ou plus98.

Certains élèves nouvellement arrivés en Ontario ont des besoins qui 
dépassent ceux auxquels peuvent répondre les programmes d’appren-
tissage de l’anglais ou du français. Selon la politique de l’Ontario sur les 
apprenants de l’anglais, les élèves qui avaient un accès limité à la scolar-
ité doivent recevoir de l’aide supplémentaire99. En dépit de cette exi-
gence, certaines directions ont déclaré que les besoins de leurs élèves, 
au-delà de l’acquisition de la langue, ne sont pas comblés

Notre plus grand problème 
est le nombre croissant 
d’apprenants de l’anglais 
qui fréquentent l’école. Leur 
nombre augmente rapide-
ment, tout comme le nombre 
d’élèves ayant de grands 
besoins émotionnels ou 
comportementaux, ce qui nuit 
à la disposition de l’élève à 
apprendre. 

École secondaire, Peel DSB

Grâce à notre enseignant 
d’ESL, ces élèves se sentent 
liés à leur école et à toutes les 
formes d’aide. Et leur anglais 
s’améliore!

École élémentaire, 
Toronto Catholic DSB

Figure 14

Pourcentage d’écoles élémentaires de langue anglaise 
ayant un enseignant d’ESL
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Défis liés aux petits programmes pour 
apprenants de l’anglais
Dans les communautés comptant un nombre élevé d’apprenants de 
l’anglais ou dans une école particulière fréquentée par une grande pro-
portion de ces apprenants, le programme d’ESL peut couvrir le coût d’un 
enseignant spécialisé. Toutefois, dans les écoles ou les conseils sco-
laires comptant un petit nombre d’apprenants de l’anglais, il est parfois 
plus difficile de répondre aux besoins linguistiques des élèves. Même 
pour le groupe ayant les besoins les plus élevés - les élèves nouvelle-
ment arrivés et nés dans des pays non anglophones - le financement est 
de seulement 3 900 $ par élève pour leur première année au Canada100. 
Ainsi, une école n’ayant que quatre ou cinq de ces élèves pourrait ne 
pas avoir assez d’argent pour embaucher un enseignant désigné ou 
même ouvrir un cours distinct.

En 2017, 32 % des écoles élémentaires de langue anglaise comptaient 
moins de 10 apprenants de l’anglais (voir la Figure 15). Parmi ces écoles, 
76 % n’avaient pas d’enseignant d’ESL.

Soutien linguistique dans les écoles 
francophones
Dans le système francophone, 76 % des écoles élémentaires ont des 
apprenants de la langue française dans le programme d’Actualisation 
linguistique en français (ALF) ou le programme d’appui aux nouveaux 
arrivants (PANA) (voir le Tableau 2). Dans les écoles élémentaires ayant 
des élèves inscrits au programme d’ALF ou au PANA, c’est en moyenne 
20 % des élèves qui sont dans ces programmes.

Figure 15

Pourcentage d’écoles élémentaires de langue anglaise ayant 
des apprenants de la langue anglaise

27%

32%

41%

10 élèves ou plus

1-9 élèves

0 élève

C’est un honneur d’avoir beau-
coup d’élèves qui arrivent à 
notre école de communautés 
partenaires de régions éloi-
gnées du Nord de l’Ontario. 
Bon nombre de ces élèves ont 
un niveau de langue et des dif-
ficultés linguistiques variables. 
Nous avons de très bons 
programmes d’alphabétisa-
tion de la petite enfance, mais 
nous avons du mal à répondre 
aux besoins des élèves qui 
arrivent de la 2e à la 8e année. 

École élémentaire,  
Keewatin-Patricia DSB

Le programme d’ALF aide 
énormément au développe-
ment de la langue française. 
Il est essentiel de le faire au 
début de leur cheminement 
[scolaire].

École élémentaire, 
CSC Providence101
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La planification d’appren-
tissage, de carrière et de vie 
dans les écoles de l’Ontario
Cette section est tirée d’un rapport (en anglais) de People for Education 
sur la planification d’apprentissage, de carrière et de vie102.
Dans tout le Canada, la rapidité des changements technologiques, 
économiques et sociaux a incité les réseaux d’éducation publique à 
adapter leurs programmes planification de carrière et de vie. L’On-
tario s’est engagée à « élaborer une stratégie intégrée pour aider la 
main-d’œuvre actuelle et future de la province à s’adapter aux exigenc-
es d’une économie du savoir axée sur la technologie, en établissant 
un pont entre les milieux du perfectionnement des compétences, de 
l’éducation et de la formation103 ». 
En 2013, l’Ontario publiait Tracer son itinéraire vers la réussite : Pro-
gramme de planification d’apprentissage, de carrière et de vie pour les 
écoles de l’Ontario. Cette politique vise à aider les élèves dans leur par-
cours scolaire et à planifier leur avenir. Elle comprend un certain nombre 
de composantes obligatoires104 
• un plan d’itinéraire d’études pour chaque élève de la 7e à la 12e année;
• un comité consultatif sur la planification d’apprentissage, de carrière et 

de vie dans chaque école; 
• du perfectionnement pour le personnel enseignant
Les objectifs du programme de planification d’apprentissage, de carrière 
et de vie sont les suivants:
• s’assurer que les élèves acquièrent les connaissances et les com-

pétences nécessaires pour faire des choix éclairés en matière d’édu-
cation, de carrière et de vie; 

• offrir en classe et à l’échelle de l’école des possibilités d’apprentissage 
à cet égard; 

• faire participer les parents et la communauté dans son ensemble à 
l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation du programme.

Portfolios d’élèves
L’approche de Tracer son itinéraire vers la réussite consiste en partie à 
mettre les élèves « au cœur de leur apprentissage105 ». Elle a pour but 
d’aider les élèves à se découvrir et à se connaître,

Les portfolios d’élèves constituent un élément important du programme. 
Les portfolios sont un moyen de suivre l’apprentissage des élèves, de 
guider les transitions scolaires et les choix de cours, et permettent aux 
élèves de réfléchir à leurs objectifs de carrière et de vie106.

De la maternelle à la 6e année, les élèves consignent les preuves de 
leur apprentissage dans un portfolio de cheminement, dont le for-
mat est adapté à leur âge (dessins, autoréflexions, dépliants, etc.)

En 2017:
• 15 % des écoles élémen-

taires et 39 % des écoles 
secondaires déclarent avoir 
un comité du Programme 
de planification d’apprentis-
sage, de carrière et de vie. 

• 34 % des écoles élémentaires 
et 56 % des écoles secon-
daires indiquent que chaque 
élève possède un portfolio de 
planification d’apprentissage, 
de carrière et de vie. 

• 23 % des écoles élémentaires 
et 40 % des écoles secon-
daires indiquent que leur 
personnel enseignant a accès 
à de la formation profession-
nelle au sujet de la planifica-
tion de carrière et de vie. 

• Le ratio moyen élèves-con-
seiller en orientation par 
école secondaire est de 380 
pour 1. Dans 10 % des écoles, 
ce ratio atteint 600 pour 1

Notre conseiller en orientation 
est à mi-temps et il partage son 
temps entre deux écoles. Il est 
difficile d’assurer le suivi et de 
soutenir les élèves. 

École élémentaire, Toronto DSB
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De la 7e à la 12e année, les élèves suivent leur apprentissage au moyen 
d’un plan d’itinéraire d’études (PIE) obligatoire. Si le portfolio est plutôt 
axé sur la connaissance de soi, le PIE est le principal outil de planifica-
tion pour choisir des cours et explorer des destinations d’études post-
secondaires107.

L’utilisation des PIE est plus constante en 7e et 8e année que dans les 
années supérieures. Selon les directions, ce phénomène tient au fait 
que les PIE sont jugés utiles pour la transition vers l’école secondaire, 
notamment pour le choix de cours. Les directions ont également indiqué 
que les enseignants de 7e et 8e année avaient accès à du perfectionne-
ment professionnel sur l’utilisation d’outils de planification Web pour 
créer les PIE

Comités consultatifs sur la planification 
d’apprentissage, de carrière et de vie
Selon la politique, chaque école doit former un comité pour orienter les 
stratégies de planification de carrière et de la vie, composé d’administra-
teurs, d’enseignants, d’élèves, de parents et de membres de la commu-
nauté. Dans les écoles secondaires, ce comité doit également inclure 
des conseillers en orientation108

Même s’ils sont obligatoires, seulement 15 % des écoles élémentaires et 
39 % des écoles secondaires déclarent avoir créé de tels comités. Les 
écoles ont aussi du mal à respecter les exigences relatives à la composi-
tion du comité

Dans les écoles qui ont un comité:

• Seulement 13 % des écoles élémentaires et 8 % des écoles secon-
daires ont des membres de la communauté dans leur comité. 

• Seulement 33 % des écoles élémentaires et 12 % des écoles secon-
daires ont des parents dans leur comité.

Figure 16
Élèves ayant un portfolio/PIE de planification d’apprentissage, de carrière et de vie

Nous commençons tout juste 
à utiliser les portfolios et les 
PIE. À cause de problèmes de 
logiciels, on a invité le personnel 
à utiliser d’autres techniques; 
ce n’est pas ce que nous avions 
espéré, ni à l’école ni au conseil 
scolaire. 

École élémentaire,  
Algonquin and Lakeshore CDSB
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Perfectionnement du personnel enseignant
L’un des objectifs de la politique Tracer son itinéraire vers la réussite est 
d’intégrer la planification de carrière et de vie au curriculum actuel de 
la maternelle à la 12e année. Pour permettre cette intégration, la poli-
tique oblige le personnel enseignant à suivre une formation sur tous les 
aspects du programme de planification d’apprentissage, de carrière et 
de vie. Toutefois, seulement 23 % des écoles élémentaires et 40 % des 
écoles secondaires déclarent que leur personnel enseignant reçoit cette 
formation.

Les écoles ont fait remarquer que le manque d’accès à la formation est 
un obstacle majeur à l’intégration des portfolios et des PIE.

Le rôle des conseillers en orientation
Les conseillers en orientation dans les écoles élémentaires
L’un des objectifs de la stratégie de planification d’apprentissage, de 
carrière et de vie est d’aider les élèves dans leurs transitions - d’une 
année à l’autre, de l’élémentaire au secondaire et du secondaire aux 
études postsecondaires ou au travail. Il est reconnu que la transition de 
l’élémentaire au secondaire est particulièrement difficile pour beaucoup 
d’élèves109.

Seulement 17 % des écoles élémentaires ont des conseillers en orienta-
tion et la majorité sont à temps partiel. Dans les écoles élémentaires qui 
offrent la 7e et la 8e année, où les PIE sont plus complexes, seulement 23 
% ont des conseillers en orientation et la majorité sont à temps partiel.

Conseillers en orientation au secondaire
Les données du sondage de 2017 confirment que dans la majorité 
(80 %) des écoles secondaires, le conseiller en orientation est surtout 
responsable d’aider les élèves à créer et à réviser leur PIE. En 11e et en 
12e année, la révision semestrielle des PIE permet aux élèves de recevoir 
des conseils directs du personnel scolaire sur les choix de cours impor-
tants et la planification des études postsecondaires110. Les conseillers 
en orientation sont vus comme des acteurs clés de ce processus, mais 
les données du sondage de 2017 montrent que 16 % des écoles secon-
daires n’ont pas de conseiller en orientation à plein temps, et que le ratio 
moyen élèves-conseiller est de 380 pour 1 par école. Dans 10 % des 
écoles, ce ratio atteint 600 pour 1.

Il faut tisser plus de liens avec 
le secteur privé afin de pouvoir 
offrir aux élèves des occasions 
d’apprentissage expérientiel et 
leur faire découvrir les possibil-
ités qui s’offrent à eux. 

École secondaire, Toronto DSB

Nous avons reçu très peu de 
formation. Personne ne connaît 
vraiment les attentes ni ce qu’il 
faut faire avec les portfolios. 

École élémentaire,  
Thames Valley DSB

Même si nous avons 600 élèves 
en 7e et 8e année et 900 élèves 
au total (6e, 7e, 8e), nous n’avons 
droit qu’à un demi-poste de 
conseiller [ETP]. Ça ne suffit 
pas. Il faut assortir le geste à la 
parole et financer davantage la 
planification, l’orientation et la 
santé mentale. 

École élémentaire, Peel DSB
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Collecte de fonds et frais
La collecte de fonds est profondément ancrée dans le système d’éduca-
tion publique de l’Ontario. En 2017, 85 % des écoles secondaires et 98 
% des écoles élémentaires font des collectes de fonds, mais le montant 
recueilli par chaque école varie grandement - de 0 $ à 200 000 $. Un 
rapport de 2013 de People for Education a révélé un lien entre l’argent 
recueilli par les écoles et le revenu familial moyen111. Ces conclusions, 
combinées aux résultats du sondage de cette année, soulèvent des 
inquiétudes quant aux répercussions des collectes de fonds sur l’équité 
au sein du système.

Lignes directrices sur les collectes de fonds 
et les frais
L’Ontario a émis des lignes directrices sur la collecte de fonds et sur 
les frais exigés par certaines écoles112. Ces lignes directrices interdisent 
notamment l’utilisation de fonds privés pour « remplacer le financement 
public octroyé à l’éducation113 » ou pour payer du matériel déjà financé 
par des subventions provinciales. Elles interdisent également l’imposi-
tion de frais pour du « matériel d’apprentissage nécessaire à l’élève pour 
réussir son programme114 »

Malgré ces lignes directrices, les données de 2017 montrent que:

• 48 % des écoles élémentaires et 10 % des écoles secondaires font des 
collectes de fonds pour payer des ressources pédagogiques. 

• 18 % des écoles élémentaires et 6 % des écoles secondaires exigent 
des frais pour les ressources pédagogiques

Alors que 99 % des écoles affirment subventionner les élèves qui ne 
peuvent pas payer, un sondage de l’Association des élèves conseillers et 
conseillères de l’Ontario a révélé que 36 % des élèves du secondaire ont 
déjà été empêchés de participer à une activité en raison des frais exigés115.

Liens entre la collecte de fonds et la réussite 
des élèves
Comme l’écart entre les écoles qui recueillent le plus d’argent et celles 
qui en récoltent le moins semble s’élargir, les experts ne sont pas cer-
tains des répercussions de ce déséquilibre sur les écoles de la province. 
Une étude récente établit un faible lien entre les fonds recueillis par les 
écoles et les résultats des élèves aux tests de l’OQRE et conclut que les 
sommes obtenues par les collectes de fonds ne sont pas significatives 
par rapport aux fonds distribués aux écoles par la province116. D’autres 
études ont constaté des liens plus étroits entre la réussite des élèves 
et les collectes de fonds, et que les plus grands avantages se faisaient 
sentir chez un petit sous-groupe d’élèves dans chaque école117.

En 2017:
• 48 % des écoles élémen-

taires et 10 % des écoles 
secondaires organisent des 
collectes de fonds pour 
financer du matériel scolaire 
(ordinateurs, fournitures, 
etc.).

• Parmi les écoles élémen-
taires qui tiennent des col-
lectes de fonds, le groupe 
formé des écoles les plus ef-
ficaces en collecte de fonds 
(10 % supérieur) récolte 49 $ 
pour chaque 1 $ récolté par 
le groupe formé des écoles 
les moins efficaces (10 % 
inférieur). 

• Le groupe formé des meil-
leures écoles secondaires 
en collecte de fonds (5 % 
des écoles) recueille autant 
d’argent que la tranche in-
férieure comptant 83 % des 
écoles
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Les championnes de la collecte de fonds 
creusent le fossé
Non seulement le montant des collectes de fonds varie grandement 
d’une école à l’autre, mais on constate également un écart considérable 
entre les écoles qui récoltent le plus d’argent et celles qui en récoltent 
le moins. En 2017, le groupe formé des meilleures écoles secondaires 
en collecte de fonds (5 % des écoles) recueille autant d’argent que la 
tranche inférieure comptant 83 % des écoles. Cet écart existe depuis un 
certain nombre d’années. Selon les trois derniers sondages de People 
for Education, le groupe formé des écoles secondaires les plus efficaces 
en collecte de fonds (10 % supérieur) a récolté plus d’argent que toutes 
les autres écoles réunies.

Dans les écoles élémentaires, il semble que cet écart continue de se 
creuser (voir la Figure 17). Le groupe formé des écoles les plus effica-
ces en collecte de fonds (10 % supérieur) récolte 49 $ pour chaque 1 $ 
récolté par le groupe formé des écoles les moins efficaces (10 % in-
férieur), comparativement à 25 $ en 2008.

Les écoles soulèvent des inégalités
Dans leurs commentaires au sondage, les directions d’école mention-
nent souvent la collecte de fonds quand ils parlent de la réussite et des 
difficultés de leurs écoles. Bon nombre des écoles qui recueillent beau-
coup d’argent mentionnent que les ressources et les outils qu’elles se 
sont procurés sont une source de fierté. Une école a écrit que la collecte 
de fonds qui a servi à bâtir son parc informatique (ordinateurs portables, 
Chromebooks et iPads)118 avait connu un franc succès.

Nous avons un milieu scolaire 
actif et les parents appuient 
nos activités scolaires et par-
ascolaires. Nous avons utilisé 
l’argent des collectes de fonds 
pour bâtir notre parc informa-
tique (ordinateurs portables, 
Chromebooks et iPads)

Figure 17

Comparaison entre les écoles qui récoltent le plus d’argent et celles qui 
en récoltent le moins
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De l’autre côté du spectre, de nombreuses écoles mentionnent que la 
difficulté d’amasser des fonds est un problème évident. Les commen-
taires de ces écoles indiquent que leur difficulté à recueillir des fonds 
pourrait exacerber les inégalités entre les écoles. Ces écoles ne se 
plaignent pas de ne pas pouvoir offrir de petits extras, elles disent plutôt 
que sans collecte de fonds, elles ont du mal à offrir des services aux 
familles à faible revenu. Par exemple, un directeur a écrit que le pro-
gramme de déjeuners/collations de son école garantissait un repas à de 
nombreux enfants tous les jours, mais qu’il était parfois difficile d’amass-
er des fonds pour cette initiative119. Un autre a indiqué que son école 
essayait de fournir des vêtements aux familles, mais que c’était difficile 
parce l’école ne pouvait pas recueillir autant d’argent par les collectes 
de fonds que les écoles où les parents d’élèves travaillent120.

Des frais pour les activités d’enrichissement
Bien que les lignes directrices interdisent les frais pour des com-
posantes essentielles de l’éducation, il y a moins de restrictions relatives 
aux frais d’activités d’enrichissement qui peuvent avoir des effets posi-
tifs sur le développement global des enfants.
En 2017, 63 % des écoles élémentaires et 89 % des écoles secondaires 
ont exigé des frais pour les activités parascolaires. Des études récentes 
ont révélé que les activités parascolaires sont associées à de meilleurs 
résultats scolaires et psychologiques, notamment à un taux de toxico-
manie et de délinquance moins élevé chez les jeunes qui prennent part 
à de telles activités121. D’autres chercheurs ont découvert une corréla-
tion entre les programmes qui favorisent l’activité physique et la santé 
et le bien-être des élèves122. Le fait d’exiger des frais pour des activi-
tés parascolaires peut permettre à certains élèves de développer des 
compétences dans des domaines d’apprentissage généraux, mais cela 
exclut ceux qui ne peuvent pas payer.

Figure 18

Somme médiane récoltée par les écoles élémentaires, par région
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Comme nous sommes dans une 
région socioéconomiquement 
défavorisée, nous avons du mal 
à répondre aux besoins des 
élèves dans tous les domaines 
obligatoires. La nourriture coûte 
cher, et nos collectes de fonds 
ne rapportent pas grand-chose. 
Nous savons que la participa-
tion de la communauté à nos 
activités a des retombées très 
importantes sur nos liens avec 
les familles, mais ces activités 
coûtent cher et nous n’avons 
pas l’argent qu’il faut (repas, 
danseurs, etc.). 

École élémentaire,  
Lakehead DSB
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La Subvention pour  
programmes d’aide à  
l’apprentissage
L’Ontario consacre environ 24 milliards de dollars par année à l’éduca-
tion publique. Près de la moitié de ce financement est alloué par élève, 
par la Subvention de base pour les élèves, qui s’élevait à 10,55 milliards 
de dollars pour 2016-2017 (voir la Figure 19). Le reste est attribué princi-
palement au moyen d’une série de Subventions à des fins particulières, 
qui utilisent des données sociodémographiques et géographiques 
pour évaluer et pallier les disparités de financement entre les conseils. 
Ces Subventions à des fins particulières visent à pallier les inégalités, 
de sorte que les conseils scolaires, dont la taille, le profil sociodémo-
graphique, les caractéristiques géographiques et l’accès aux ressources 
varient grandement, puissent tous soutenir leurs élèves.

En 2016-2017, le ministère de l’Éducation a accordé 10,78 milliards de 
dollars grâce à treize Subventions à des fins particulières, soit environ 
47 % du budget total destiné à l’éducation par la province124. Dans ce 
chapitre, nous examinons l’une de ces subventions - la Subvention pour 
programmes d’aide à l’apprentissage

Lorsqu’elle a conçu la formule de financement de l’éducation, en 1997, la 
province a créé une Subvention pour programmes d’aide à l’apprentis-
sage (SPAA) dans le but de fournir une aide financière supplémentaire 
aux conseils scolaires comptant une proportion plus élevée d’élèves 
considérés comme « à risque » d’échec scolaire ou d’abandon.

Figure 19
Financement des écoles en Ontario
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L’intervention précoce et le 
financement ciblé pour les 
enfants et les jeunes à risque 
sont des investissements 
socioéconomiques solides 
pour l’avenir de la province. 

Rapport de l’équipe de spé-
cialistes de la Subvention 
pour programmes d’aide 
à l’apprentissage123
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Le financement était destiné à financer par exemple des programmes 
d’intervention précoce ou d’orientation, le retrait pour accompagnement 
individuel, la participation des parents et de la communauté ou des 
possibilités de collaboration et de partenariats multisectoriels125, tous 
perçus comme des moyens de donner aux élèves une chance équitable 
de réussir à l’école. 

La description originale de la subvention contenait un certain nombre de 
facteurs qui pourraient déterminer la vulnérabilité des élèves, notamment 
« un faible revenu familial; une difficulté continue de répondre aux besoins 
fondamentaux (nourriture, logement, vêtements); alimentation de mauvaise 
qualité; faible niveau d’éducation parentale; monoparentalité; parents souf-
frant de stress chronique; absence d’un réseau de soutien social; violence 
familiale et toxicomanie; logements délabrés et surpeuplés; possibilités 
limitées de loisir et de sport; peur de la violence à l’école ou dans la com-
munauté; proximité des sous-cultures de la criminalité; milieux de réfugiés 
traumatisés; perspectives d’emploi et d’avenir défavorables126 ». 

La SPAA a permis de financer des programmes d’intervention précoce 
et de créer des programmes ciblés pour les enfants et les jeunes à 
risque, mais elle a aussi fait de l’équité par la redistribution un important 
investissement éducatif, social et économique127. 

Financement des solutions locales
Afin d’assurer l’efficacité de la SPAA, le ministère de l’Éducation a nom-
mé en 1997 une équipe de spécialistes qui formulerait des conseils sur 
le financement et les programmes d’aide destinés aux élèves risquant 
d’éprouver des difficultés à l’école. 

Cette équipe a conseillé au ministère de financer diverses solutions 
locales128, par exemple : réduction du ratio élèves-enseignant, aides-en-
seignants, tuteurs, conseillers, évaluation par des travailleurs sociaux, 
bonification des programmes de littératie et de numératie, enrichisse-
ment de la maternelle, programmes intensifs de lecture corrective, 
curriculum adapté, enseignement assisté par ordinateur, cours d’été, 
activités parascolaires avant et après l’école, aide aux devoirs, activités 
récréatives et sportives, orientation et aptitudes à la vie quotidienne, 
mentorat, partenariats avec le secteur privé, programmes de déjeuner/
dîner, excursions, sorties, programmes artistiques et culturels, activi-
tés parascolaires, cours sur l’art d’être parent, renforcement des liens 
écoles-parents, programmes de persévérance scolaire et de réinsertion 
scolaire129. 
Ces spécialistes ont recommandé d’établir l’admissibilité aux fonds 
d’après quatre variables socioéconomiques : la pauvreté, l’éducation 
des parents, le statut de réfugié et le statut d’Autochtone130. Ils ont 
également recommandé que la SPAA soit fixée à 400 millions de dollars 
et utilisée uniquement pour les programmes et services destinés aux 
élèves jugés à risque131. 
À son adoption en 1998, la SPAA était distribuée en fonction du profil 
démographique, comme l’avait recommandé l’équipe de spécialistes. 
Toutefois, le financement a été fixé à 185 millions de dollars plutôt qu’à 
400 millions, comme l’avaient recommandé les spécialistes132.
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Le financement demeure inférieur aux 
recommandations de 1997
Depuis 1998, l’Allocation au titre du volet Démographie de la SPAA a 
augmenté de façon assez constante. Toutefois, elle reste sensiblement 
inférieure aux 400 millions de dollars recommandés en 1997. Si elle 
avait augmenté au même rythme que le taux d’inflation, calculé selon 
la Feuille de calcul de l’inflation de la Banque du Canada133, l’Allocation 
au titre du volet Démographie de la SPAA aurait dû être d’environ 564,2 
millions de dollars pour l’exercice 2016-2017, mais elle n’a été que de 
353 millions134. 

Réduction proportionnelle de l’Allocation au 
titre du volet Démographie
Non seulement l’Allocation au titre du volet Démographie de la SPAA est 
bien inférieure au niveau recommandé en 1997, mais elle a aussi diminué 
proportionnellement au financement total de la Subvention.  
En 2000-2001, le ministère de l’Éducation a commencé à ajouter de 
nouveaux programmes, plus ciblés sur la littératie et la numératie, à la 
SPAA. Ces programmes s’adressent aux deux millions d’élèves de l’On-
tario, non seulement à ceux dont le statut socioéconomique les met à 
risque. Plus on ajoutait du financement pour ces nouveaux programmes, 
plus la proportion du financement basée sur le profil démographie des 
conseils scolaires diminuait135. 
Nouveaux programmes et initiatives ajoutés à la SPAA :

• Lecture et mathématiques en dehors du jour de classe

• Réussite des élèves de la 7e à la 12e année

• Cadre pour l’efficacité des écoles

• Initiatives de tutorat dans le cadre du Partenariat d’interventions 
ciblées de l’Ontario (PICO)

• Majeures Haute Spécialisation

• Responsables en matière de santé mentale

• Enseignement en plein air

• Personnel des bibliothèques

• Fusion des administrations scolaires
Les allocations ciblant la littératie et la numératie ont non seulement 
augmenté proportionnellement au financement global de la SPAA, mais 
elles semblent également s’écarter de l’intention originale de la Sub-
vention (l’équité par la redistribution) en ciblant davantage les initiatives 
axées sur le rendement. Si l’on continue de réduire le volet Démogra-
phie de la SPAA, les conseils scolaires auront de plus en plus de mal à 
fournir, par exemple, des services avant et après l’école, des cours d’été, 
des activités parascolaires ou des activités artistiques et culturelles. 
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Figure 20
Allocation au titre du volet Démographie, en pourcentage de la SPAA
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Table 3
Répartition du financement de la SPAA
Année Allocation au titre 

du volet Démogra-
phie (en millions) 139

% de la 
SPAA140

Autres allocations 
de la SPAA (mil-
lions)

% de la 
SPAA

Total SPAA 
(millions) 141

2006/07142 321,8 $ 82% 68,8 $ 18% 390,6 $

2007/08143 332,1 $ 82% 72,4 $ 18% 404,5 $

2008/09144 340,8 $ 82% 72,8 $ 18% 413,6 $

2009/10145 338,6 $ 82% 75,9 $ 18% 414,5 $

2010/11146 340,1 $ 74% 120,2 $ 26% 460,3 $

2011/12147 351,2 $ 74% 125,1 $ 26% 476,3 $

2012/13148 348,7 $ 71% 145,4 $ 29% 494,1 $

2013/14149 346,4 $ 71% 144,1 $ 29% 490,5 $

2014/15150 350,4 $ 69% 154,8 $ 31% 505,2 $

2015/16151 349,9 $ 69% 154,7 $ 31% 504,6 $

2016/17152 353,0 $ 66% 179,1 $ 34% 532,1 $

2017/18153 358,2 $ 47% 401,1 $ 53% 759,2 $

Le Tableau 3 montre tous les changements apportés au financement de la 
SPAA au cours de la dernière décennie. En 2006-2007, 82 % du finance-
ment de la SPAA était versé dans le cadre de l’Allocation au titre du volet 
Démographie136. En 2010-2011, l’Allocation au titre du volet Démographie 
démographique avait toutefois chuté à 74 % du financement total de la 
SPAA137, et l’on s’attend à ce qu’elle ne compte que pour 47 % du finance-
ment total de la Subvention en 2017-2018 (voir la Figure 20)138.
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Financement sous forme d’enveloppe – mi-
crogestion ou protection des élèves à risque?
En 2014, le ministère de l’Éducation publiait Atteindre l’excellence : Une 
vision renouvelée de l’éducation en Ontario. Dans ses consultations sur 
l’élaboration de la vision, le Ministère a demandé des avis concernant le 
fait de « réserver des fonds ou leur consacrer des enveloppes à des fins 
particulières154 ». Les fonds attribués sous forme d’enveloppes - com-
me c’est le cas pour l’éducation de l’enfance en difficulté - ne peuvent 
être dépensés qu’aux fins auxquelles ils sont prévus. En éducation, la 
majorité du financement n’est pas accordé sous forme d’enveloppes, et 
il revient aux conseils de déterminer comment le dépenser.

Selon le ministère, deux perspectives sont ressorties durant les con-
sultations : « [D]e nombreux participants ont indiqué qu’ils avaient 
l’impression que les enveloppes encourageaient le cloisonnement, 
entravaient l’innovation et risquaient d’entraîner des dépenses inutiles 
dans un secteur et de les obliger à lésiner sur les ressources consacrées 
à d’autres secteurs. Les conseils scolaires, en particulier, ont exprimé 
ces inquiétudes155 ». D’autres participants estimaient toutefois « que des 
contrôles de cette nature s’imposaient pour veiller à ce que les princi-
pes clés du système d’éducation, par exemple l’équité et la gestion des 
ressources, soient soutenus156. 

Dans son rapport de 1997, l’équipe de spécialistes avait recommandé de 
protéger le financement de la SPAA, qui était alors basée sur un volet 
Démographie. Or, en 2016-2017, le ministère de l’Éducation a plutôt con-
stitué des enveloppes pour huit composantes de la SPAA, regroupées 
dans une « Enveloppe budgétaire pour le rendement des élèves157 ». Ces 
fonds doivent servir aux fins auxquelles ils sont destinés. L’Allocation 
au titre du volet Démographie de la SPAA n’est pas assortie de telles 
exigences; les conseils peuvent l’utiliser comme ils le veulent.

Évaluation des répercussions
Depuis 1997, plusieurs conseillers ont recommandé à la province d’éval-
uer plus à fond les répercussions de la SPAA. L’équipe initiale de spé-
cialistes a recommandé d’instaurer des mécanismes d’imputabilité et de 
reddition de comptes sur l’utilisation des fonds. Elle a également recom-
mandé que tous les programmes soient évalués en fonction des résul-
tats qu’ils génèrent pour les élèves158. Le rapport du Groupe d’étude sur 
l’égalité en matière d’éducation de 2002 allait dans le même sens, en 
recommandant de « déterminer l’ampleur appropriée du financement du 
volet démographique de la Subvention pour programmes d’aide à l’ap-
prentissage en recueillant et en analysant les données des programmes 
et services destinés aux élèves à risque provenant d’un échantillon 
représentatif de conseils scolaires ». Il recommande également que le 
ministère accorde plus d’attention à la corrélation entre le financement, 
le rendement des élèves et la réduction de l’écart de rendement entre 
les élèves159.
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Méthodologie
Sauf lorsqu’ils proviennent d’autres sources, les statis-
tiques et les documents cités dans le présent rapport 
sont tirés du 20e sondage annuel de l’Ontario (2016-
2017) mené par People for Education auprès des 
écoles élémentaires de l’Ontario, et du 17e sondage 
annuel auprès des écoles secondaires de l’Ontario. 
Les questionnaires ont été envoyés aux directions 
d’écoles dans chaque école financée par des fonds 
publics en Ontario au cours de l’automne de 2016.

Cette année, nous avons reçu 1 101 réponses d’écoles 
élémentaires et secondaires de 71 des 72 conseils 
scolaires financés par des fonds publics de l’Ontario, 
ce qui représente que 22 % des écoles financées 
par des fonds publics de la province. Nous avons 
désagrégé les réponses aux sondages pour exam-
iner la participation aux sondages des régions de la 
province (voir le Tableau 5). Bien que la représen-
tation régionale aux sondages de cette année 
corresponde assez bien à la répartition régionale 
des écoles de l’Ontario, les écoles du Nord étaient 
surreprésentées de cinq points de pourcentage.

Pour les autres comparaisons géographiques, les 
écoles ont été classées dans la catégorie petite 
ville/rurale ou urbaine/suburbaine d’après les codes 
postaux. Les écoles rurales/situées dans une petite 
ville se trouvent dans des territoires comprenant 
moins de 75 000 personnes non contiguës à un 
centre urbain de plus de 75 000 personnes. Toutes 
les autres écoles ont été classées dans la catégorie 
urbaine/suburbaine. En se basant sur la littérature 
scientifique et les sources gouvernementales, les 
auteurs du sondage ont déterminé qu’une popula-
tion de 75 000 personnes représentait la ligne de 
démarcation la plus précise entre les zones rurales/
petites villes et urbaines/suburbaines en Ontario.

Analyse des données et rapports
Une analyse qualitative des données a été réalisée à 
l’aide de méthodes d’analyse inductive. Deux cher-
cheurs ont relevé, chacun de leur côté, les thèmes 
émergents dans chaque ensemble de données (c.-
à-d. les réponses à chacune des questions ouvertes 
des sondages). Ils ont ensuite comparé leurs thèmes 
et discuté des points communs. Ils se sont entendus 
sur les thèmes émergents définitifs. 

Les analyses quantitatives présentées dans ce rap-
port sont fondées sur des statistiques descriptives et 
déductives. Leur principal objectif est de présenter 
des informations numériques dans un format clair et 
accessible à de multiples publics. Toutes les données 
ont été analysées à l’aide du logiciel statistique SPSS.

Les calculs ont été arrondis au nombre entier le plus 
proche et peuvent ne pas atteindre 100 % dans les 
catégories désagrégées. Le ratio moyen élève-per-
sonnel a été calculé pour les écoles qui ont déclaré à 
la fois le nombre total d’élèves et les postes équiva-
lents temps plein. Toutes les réponses et les données 
sont confidentielles et sont sauvegardées conformé-
ment aux recommandations des trois Conseils sub-
ventionnaires pour la sauvegarde des données.

Table 5
Participation au sondage par région
Région (classées sel-
on le code postal)

% d’écoles 
du sondage

% d’écoles 
en Ontario

Est de l'Ontario (K) 20 % 18 %
Centre de l'Ontario 
sans le Grand Toronto

14 % 17 %

Sud-Ouest de l'Ontario 
(N)

17 % 20 %

Nord de l'Ontario (P) 16 % 11 %
Grand Toronto 33 % 34 %

North

Eastern

GTA

Central

Southwest
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Table 4
Participation au sondage par conseil scolaire 
de district
Algoma DSB 15
Algonquin and Lakeshore CDSB 6
Avon Maitland DSB 5
Bluewater DSB 4
Brant Haldimand Norfolk CDSB 4
Bruce-Grey CDSB 1
CÉP de l'Est de l'Ontario 14
CS Viamonde 13
CSC Providence 7
CSD du Grand Nord de l'Ontario 13
CSD du Nord-Est de l'Ontario 5
CSDC Centre-Sud 14
CSDC de l'Est ontarien 1
CSDC des Aurores boréales 6
CSDC des Grandes Rivières 13
CSDC du Centre-Est de l'Ontario 6
CSDC du Nouvel-Ontario 15
CSDC Franco-Nord 5
DSB Niagara 13
DSB Ontario North East 8
Dufferin-Peel CDSB 58
Durham CDSB 7
Durham DSB 12
Grand Erie DSB 18
Greater Essex County DSB 6
Halton CDSB 1
Halton DSB 17
Hamilton-Wentworth CDSB 12
Hamilton-Wentworth DSB 18
Hastings and Prince Edward DSB 1
Huron Perth CDSB 3
Huron-Superior CDSB 8
Kawartha Pine Ridge DSB 32
Keewatin-Patricia DSB 4
Kenora CDSB 1
Lakehead DSB 12

Lambton Kent DSB 28
Limestone DSB 22
London DCSB 9
Near North DSB 8
Niagara CDSB 1
Nipissing-Parry Sound CDSB 7
Northeastern CDSB 6
Northwest CDSB 2
Ottawa CDSB 32
Ottawa-Carleton DSB 42
Peel DSB 73
Peterborough Victoria Northumberland CDSB 8
Rainbow DSB 22
Rainy River DSB 4
Renfrew County CDSB 3
Renfrew County DSB 7
Simcoe County DSB 31
Simcoe Muskoka CDSB 22
St Clair CDSB 4
Sudbury CDSB 1
Superior North CDSB 4
Superior-Greenstone DSB 7
Thames Valley DSB 22
Thunder Bay CDSB 7
Toronto CDSB 52
Toronto DSB 107
Trillium Lakelands DSB 18
Upper Canada DSB 41
Upper Grand DSB 36
Waterloo CDSB 10
Waterloo Region DSB 27
Wellington CDSB 3
Windsor-Essex CDSB 7
York CDSB 13
York Region DSB 37
TOTAL 1101
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